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Le Service de l’évaluation foncière réalise actuellement 
plusieurs visites de propriétés sur le territoire. Si vous avez 

effectué des travaux avec un permis de construction, les 
inspecteurs ont laissé un carton sur votre porte. Il est  

important de rappeler aux coordonnées indiquées afin de 
prendre rendez-vous pour une visite.
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†Offres de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour le véhicule neuf suivant : IONIQ 5 Preferred à longue portée 2024 à un taux de financement annuel de 0,99 %. Coût d’emprunt de 4 862 $ pour une obligation totale de 52 341 $. 365 versements hebdomadaires de 135 $ pour 84 mois. Acompte initial requis de 
3 095 $. Frais de 115 $ (droit de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur, pour les modèles dotés d’un climatiseur), frais de livraison et de destination de 1 950 $ et frais d’administration du concessionnaire de 599 $ inclus. Frais d’immatriculation, assurance, RDPRM (maximum 119,28 $) et taxes applicables en sus pour toutes les offres de financement 
à l’achat et payables au moment de la livraison. ◊Offres de location sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : IONIQ 5 Preferred à longue portée 2024 / IONIQ 6 Preferred à longue portée 2025 à un taux annuel de 5,29 % / 5,49 %. Obligation totale de 22 717 $ / 25 595 $. 208 / 208 versements hebdomadaires de 90 $ / 105 $ pour un 
crédit-bail simple de 48 / 48 mois. Acompte initial de 3 895 $ / 3 695 $ et paiement de la première mensualité requis. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Limite de 16 000 km par année; 12 ¢ par kilomètre excédentaire. Les offres de location comprennent les frais de livraison et de destination de 1 950 $ / 1 950 $ et des 
frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur) et les frais d’administration du concessionnaire de 599 $. Frais d’immatriculation, assurances, droits de permis de conduire, RDPRM, et tous les droits, frais et taxes applicables en sus. ‡Prix au comptant de 57 916 $ / 57 916 $ offert sur ces modèles neufs en stock : IONIQ 5 Preferred 
à longue portée 2024 / IONIQ 6 Preferred à longue portée 2025. Les frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur, pour les modèles dotés d’un climatiseur), les frais de livraison et de destination de 1 950 $ / 1 950 $ et les frais d’administration du concessionnaire de 599 $ sont inclus. Frais d’immatriculation, assurances, droits de 
permis de conduire, RDPRM (maximum 76 $), et toutes les taxes applicables en sus. ±Offres valides pour une durée limitée et sous réserve de changement ou d’annulation sans préavis. Couleur du véhicule sous réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de destination comprennent les frais de transport et de 
préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. Cette offre ne peut être combinée ou utilisée en conjonction avec toute autre offre disponible. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun 
échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un concessionnaire pour tous les détails. *L’offre annoncée exclut l’incitatif pour les véhicules électriques du gouvernement fédéral et l’incitatif pour les véhicules électriques du gouvernement du Québec. Les incitatifs du gouvernement fédéral et des 
gouvernements provinciaux relatifs aux véhicules électriques représentent chacun (chacun étant un « incitatif ») un montant maximal sous forme d’incitatif ou de rabais offert par le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux de la Colombie-Britannique, de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, 
de l’Île-du-Prince-Édouard, de Terre-Neuve-et-Labrador et du Québec (chacun étant une « province ») sur les véhicules admissibles. Le montant de l’incitatif, ses conditions et son admissibilité ou son application varient selon la province, le modèle et la version, le PDSF, le mode et la durée de paiement, et tout autre 
critère pouvant être établi par chaque gouvernement provincial. L’incitatif s’applique après les taxes applicables dans chaque province. Les programmes d’incitatifs sont administrés indépendamment par le gouvernement de chaque province et peuvent être annulés ou modifiés. Hyundai Auto Canada Corp. n’est pas 
responsable de l’administration des programmes d’incitatifs, ni de toute modification ou annulation de ceux-ci, et ne fait aucune déclaration sur le montant réel ou l’admissibilité à l’incitatif. Les renseignements sur les incitatifs sont fournis à titre d’information seulement. Des conditions et restrictions s’appliquent. 
Veuillez consulter le programme gouvernemental pertinent ou votre concessionnaire pour plus de détails. Le 12 mars 2024, dans le cadre de son budget 2024-2025, le gouvernement du Québec a annoncé qu’à partir du 1er janvier 2025, les montants des rabais pour véhicules zéro émission (hybrides rechargeables, 
électriques et à pile à combustible) diminueront graduellement au cours des prochaines années pour cesser d’être offerts à compter de 2027. Hyundai Auto Canada ne peut garantir que votre véhicule sera livré et immatriculé d’ici le 30 décembre 2024 et par conséquent, ne peut garantir l’admissibilité des clients 
aux rabais offerts. Offre valide pour une durée limitée et sous réserve de changement ou d’annulation sans préavis. Couleur du véhicule sous réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de destination comprennent les frais de transport et de préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire 
peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un concessionnaire pour tous les détails. ††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la 
plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien. †††La garantie pour systèmes de véhicule électrique couvre les composants décrits pendant un total de 96 mois à compter de la date d’enregistrement de la garantie, ou pour 
160 000 km, l’événement survenant en premier prévalant. Les composants pour système de véhicule électrique d’origine suivants présentant des défauts matériels ou de fabrication dans des conditions d’utilisation et d’entretien normales seront couverts pendant la « période de garantie » décrite précédemment : 
moteur, onduleur, module VCM, démultiplicateur, convertisseur CC/CC, connecteur pour chargeur embarqué, connecteur du chargeur de bord, câble pour charge de compensation, boîtier de commande avec câble d’entrée, batterie haute tension.MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, 
images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à (ou utilisées sous licence par) Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et tous les noms de commerce sont la propriété de leurs détenteurs respectifs.

hyundaicanada.com

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

Balayez pour en savoir plus

Louez◊± la Preferred à longue portée pour :

IONIQ 5 2024

mois (208 semaines) 
avec acompte de 3 895 $

par semaine** Prix au comptant‡/**

Caractéristiques clés : 
• Autonomie pouvant atteindre 488 km
• Recharge ultrarapide (jusqu’à 800 V/350 kW)
• Moteur électrique de 168 kW + batterie au 
 lithium-ion polymère haute tension de 77,4 kWh 

4890 $ 57 916 $ pour

Caractéristiques clés : 
• Autonomie pouvant atteindre 550 km 
• Recharge ultrarapide (jusqu’à 800 V/350 kW)
• Moteur électrique de 168 kW + batterie au 
 lithium-ion polymère haute tension de 77,4 kWh 

Louez◊± la Preferred à longue portée pour :

mois (208 semaines) 
avec acompte de 3 695 $

par semaine** Prix au comptant‡

48105 $ 57 916 $ pour

IONIQ 6 2025IONIQ 5 2024 IONIQ 6 2025

©LNH

L’événement Hyundai 

c’est hockey
Financement† à partir de

0,99 %
sur modèles sélectionnés.

Réduction de taux fidélité de 0,5 % 
incluse pour les clients admissibles^.

^L’offre de financement comprend une réduction de taux fidélité de 0,5 % des Services financiers Hyundai. Tous les propriétaires actuels (et les membres de la famille immédiate avec preuve de résidence montrant l’adresse du propriétaire) d’un véhicule Hyundai ou Genesis 2016 
ou plus récent qui présentent une preuve de propriété au moment de l’achat ou de la location sont admissibles à une réduction de 0,5 % du taux de financement applicable, à une réduction de 1,0 % du taux de location applicable ou à un rabais après taxes pouvant atteindre 500 $ 
sur un achat au comptant (désignés collectivement par « incitatif fidélité »). La réduction du taux et le rabais fidélité ne peuvent être combinés. Le taux de financement après la réduction de 0,5 % ne peut être inférieur à 0 %. Le taux de location après la réduction de 1,0 % ne peut 
être inférieur à 0 %. L’incitatif fidélité ne peut être réclamé qu’une seule fois par le propriétaire et les membres de sa famille immédiate vivant à la même adresse. Au prix final s’ajouteront les frais de transport, de livraison et de destination, l’immatriculation, les assurances, les droits 
de permis de conduire, les frais du RDPRM et tous les autres frais, droits et taxes applicables. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. Le programme d’incitatif fidélité peut être modifié ou 
annulé sans préavis. L’offre est valide jusqu’au 2 janvier 2025 et n’est disponible qu’au Canada.
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Un projet pilote prend d’assaut la 
Maison du tourisme de Tadoussac qui 
ouvrira ses portes durant une partie 
de la période hivernale ainsi qu’au 
printemps prochain.

Renaud Cyr

Le Tiers lieu Tadoussac propose une 
gamme d’activités pour rassembler 
les gens de la communauté à la suite 
d’une saison touristique achalandée.

Après l’échec gouvernemental des 
Espaces bleus dont la Maison du tou-
risme avait signifi é son intérêt, celle-ci 
sera maintenant utilisée comme un 
lieu culturel et de rencontres.

En séance municipale, les élus de 
Tadoussac ont mandaté la coordon-
natrice du développement socioé-

conomique, tourisme et culture, 
Marie-Laurence Nault, pour lancer le 
projet à cet endroit au mois d’octobre.

Au terme de deux consultations 
publiques et un sondage en ligne, le 
Tiers lieu Tadoussac a concocté une 
programmation qui inclut divers types 
d’activités basées sur les rencontres, 
la culture et le coworking.

« Je m’attendais à 5 ou 6  personnes, 
et fi nalement, il y a eu des dizaines de 
gens de tous âges qui sont venus [aux 
consultations publiques] », s’étonne 
Marie-Laurence Nault.

« De ce que je peux voir, les gens 
sont vraiment contents de cette ini-
tiative-là, et ils ont proposé de super 
belles idées », complète-t-elle.

Tout le monde est le bienvenu

Pour assurer son calendrier, le nouvel 
espace prend place dans la Maison 
du tourisme qui abrite le bureau d’in-
formation touristique durant la saison 
estivale.

Il s’agit d’une grande pièce donnant 
sur le terrain avant avec des fauteuils 
et toutes les commodités, ainsi qu’une 
autre grande salle à l’arrière avec des 
tables et des chaises.

Une grande partie de la program-
mation est dédiée au coworking, qui 
consiste en la mise à disposition de 
locaux avec Internet pour télétravail-
ler ou simplement relaxer avec une 
boisson chaude.

« Les consultations et le sondage ont 
mis en lumière que c’était vraiment un 
besoin de se retrouver hors de chez 
soi pour venir travailler », détaille la 
coordonnatrice.

Marie-Laurence Nault indique toute-
fois qu’elle veut accueillir des gens 
de tous les âges pour qu’ils fassent 
connaissance et qu’ils soient stimulés 
culturellement.

L’heure du conte côtoie donc les ate-
liers artistiques, et il y a des périodes 
de cartes et jeux de société qui la font 
sourire.

« On veut vraiment aller chercher une 
composante intergénérationnelle. Ça 
serait plaisant de voir les plus jeunes 
jouer aux cartes avec les aînés et 
échanger », estime-t-elle.

Cette dernière assure qu’elle 
contactera d’ailleurs l’école primaire 
Saint-Joseph de Tadoussac et la poly-
valente des Berges pour ajouter des 
activités au calendrier.

Surtout un besoin d’hiver

L’hiver frappe fort à Tadoussac 
après que les saisons touristiques 
s’achèvent, laissant les quelque 
800 résidents de la municipalité avec 
eux-mêmes après avoir vu passer des 
dizaines de milliers de personnes.

Marie-Laurence Nault explique que 
la remarque lui a été faite lors de ses 
consultations. « Je voyais que c’était 
vraiment un besoin, car Tadoussac 
a une dynamique très saisonnière. 
En hiver, les lieux de rencontres 
à Tadoussac sont avant tout des 
endroits de consommation », laisse-t-
elle entendre. 

« Des fois les gens veulent juste venir 
parler et échanger. Ça m’a inspiré à 
démarrer le projet », ajoute la respon-
sable.

« Surtout si c’est beau comme ça », 
laisse-t-elle tomber en référence à 
l’intérieur tout en boiseries d’époque 
de la maison style victorienne comme 
on en voit peu sur la Côte-Nord.

Mme Nault invite donc la population 
à se tenir au courant des activités du 
Tiers lieu Tadoussac sur ses réseaux 
sociaux, et de participer à faire évo-
luer sa programmation en proposant 
des activités.

La coordonnatrice du développement socioéconomique, tourisme et culture à la Municipalité de Tadoussac, Marie-Laurence Nault, dans l’espace dédié au coworking du Tiers Lieu Tadoussac. 
Photo Renaud Cyr

La Maison du tourisme de Tadoussac se transforme en Tiers Lieu entre les saisons touristiques. 
Photo Renaud Cyr

Un nouveau lieu 
culturel à Tadoussac
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C’est la première fois que l’événement 
était organisé en Haute-Côte-Nord 
puisqu’il avait auparavant eu lieu à 
Baie-Comeau et Sept-Îles. 

La Forestvilloise qui a le développe-
ment durable dans le sang, Rose-Ma-
rie Gallant, a bien mis la table pour la 
journée. Celle qui tenait la première 
conférence du colloque a abordé sa 
vision du développement durable. 
Pour ce faire, elle a résumé son par-
cours de vie en 45  minutes, de son 
enfance en Gaspésie sur une ferme 
avec ses 14  frères et sœurs jusqu’à 
son établissement à Forestville dans 
les années 1990.

« Le développement durable, d’après 
ce que moi j’ai vécu et ce que je com-
prends, il faut l’intégrer à notre quoti-
dien, il faut l’intégrer dans l’ensemble 
de nos gestes, si on veut que ça 
devienne un automatisme et que ça 
soit facile. L’intégrer dans notre quoti-
dien, ça veut dire prendre conscience 
qu’on a du pouvoir sur les déchets 
qu’on produit, par exemple », a-t-elle 
soutenu à la fin de sa présentation.

Elle invite d’ailleurs les « écocitoyens » 
à se poser des questions quand ils 
achètent un nouvel objet. « Vous 
devriez vous demander si vous en 
avez réellement besoin, combien de 

temps allez-vous l’utiliser et comment 
allez-vous en disposer », a conseillé 
Mme Gallant, qui dit également privi-
légier l’achat local.

En avant-midi, deux autres confé-
renciers se sont adressés à la salle. 
D’abord, Nicolas Gagnon a abordé 
l’intégration du développement 
durable dans les pratiques organi-
sationnelles. Ensuite, Félix Robert 
d’AMBIONER a parlé d’efficacité 
énergétique et de décarbonation des 
entreprises. 

Après la période du dîner, des tables 
rondes d’entreprises témoins étaient 
au programme. On y retrouvait 
notamment David Hamel de Bio-
nord, Joanne Lefebvre de Lefebvre 
Industri-Al, Julie Labille de Boisaco 
ainsi que Vincent Carbonnel et Claire 
Pédrot d’Environnement Côte-Nord. 

Bien connu en Haute-Côte-Nord, Guy 
Deschênes, un des pionniers de Boi-
saco à Sacré-Cœur, est venu mettre 
son grain de sel à ce colloque dont 
les thématiques le touchent parti-
culièrement. L’homme d’affaires est 

profondément engagé dans le déve-
loppement du secteur forestier et il 
se distingue par son désir de toujours 
concilier répartition des richesses et 
croissance sociale et économique. 

Pour conclure cette journée chargée, 
une présentation des projets accom-
plis a été réalisée par Synergies  138 
et Environnement Côte-Nord. On a 
pu démontrer que de belles initiatives 
ont été mises de l’avant par les entre-
prises d’ici.

Le directeur général de Village-Va-
cances Petit-Saguenay, Franck 
Turcotte, en a inspiré plus d’un 
avec son témoignage d’entreprise 
en tourisme durable. L’entreprise 
qui compte 70  employés et qui 
accueille en moyenne chaque année 
55 000  visiteurs prône le respect 
envers l’environnement.

La 4e édition du Colloque Azimut s’est 
conclue par une activité réseautage 
qui permettait de nouveaux maillages 
ou de discuter avec les conférenciers. 

Le comité organisateur du Colloque Azimut était composé de Vincent Carbonnelle, Joannie 
Lajeunesse, Julie Duchesne, Audrey Gagné et Kadidia Ouattara. Photo Johannie Gaudreault

Colloque Azimut

Se parler de 
développement 

durable
Plus de 70 personnes se sont rassemblées pour parler de développement 
durable et d’économie circulaire le 6 novembre au Danube bleu de Forestville 
pour la 4e édition du Colloque Azimut.

	 Johannie Gaudreault
	 jgaudreault@journalhcn.com
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Le Colloque Azimut a réuni plus de 70 personnes à Forestville le 6 novembre. Photo Johannie 
Gaudreault

La Forestvilloise Rose-Marie Gallant a mis 
la table pour la journée. Photo Johannie 
Gaudreault

(JG) Pour Kadidia Ouattara, agente de développement durable à la SADC 
Haute-Côte-Nord, la journée s’est avérée un véritable succès. 

« On a eu de belles interventions, aussi bien avec nos conférenciers qu’avec 
nos entreprises témoins. À voir le visage des participants, ils sont satisfaits. Et 
c’est ce qui compte pour nous, la satisfaction des participants, des entreprises 
qui sont venues témoigner et des conférenciers aussi », affirme celle qui faisait 
partie du comité organisateur de l’événement. 

Les objectifs du colloque ont été atteints. « C’est ce que nous voulions que 
les gens repartent vraiment outillés, pleins d’espoir, et en ayant au moins pu 
discuter avec d’autres entreprises, avec d’autres conférenciers », se réjouit 
Mme Ouattara.

Des changements ont été apportés à l’organisation de la journée compara-
tivement aux éditions passées. « Ce n’est pas toujours la même formule. On 
essaie toujours d’apporter une touche d’originalité pour que les participants 
trouvent ça intéressant même s’ils participent chaque fois. Ils doivent y trouver 
leur compte », souligne l’agente de développement durable.

Le Colloque Azimut est organisé par les trois SADC de la Côte-Nord ainsi que 
par la SADC Charlevoix — Côte-de-Beaupré — île d’Orléans, Synergie 138 et 
Environnement Côte-Nord.

Vincent Carbonnelle d’Environnement Côte-
Nord a présenté les projets réalisés par son 
organisation. Photo Johannie Gaudreault

Claude Brassard a animé avec brio le Colloque Azimut. Photo Johannie Gaudreault

Mission accomplie

Encore du chemin à faire
(JG) Les projets qui ont été réalisés dans la région en développement 
durable et économie circulaire prouvent que la Côte-Nord s’implique de 
plus en plus en environnement. Toutefois, il reste du chemin à faire, selon 
Kadidia Ouattara.

« Il y a du chemin qui a été parcouru, mais il y a beaucoup à faire dans le 
développement durable. Ce n’est pas facile. Tout de suite les gens voient 
l’environnement, l’investissement, l’argent. Il faut qu’on arrive à décon-
struire ces stéréotypes pour amener la communauté entière à voir au-delà 
de ce qui est imaginé au niveau du DD », divulgue-t-elle.

Comme le précise Mme  Ouattara, le développement durable est bien 
plus que l’environnement. « Le DD, c’est les ressources humaines, c’est tout 
ce qui est matière qu’on utilise, c’est tout ce qui est ressources de façon 
générale. »

« Ce n’est pas juste l’environnement, c’est le côté social. Tout ça réuni là, 
c’est le DD. Donc on peut ne pas agir sur l’environnement et améliorer 
nos façons de faire, qui vont améliorer notre impact sur l’environnement », 
poursuit celle qui souhaite que les entreprises essaient d’aller plus loin 
dans ce domaine.

Le Colloque Azimut donne rendez-vous aux entreprises, organismes et 
citoyens intéressés par le développement durable et l’économie circulaire 
en 2026. La prochaine édition se tiendra dans la région de Charlevoix.

5 
ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

3 
no

ve
m

br
e 

20
24

 ǀ H
C

N



C’est maintenant offi ciel. Le nouveau 
Maxi de Forestville est fi n prêt à 
accueillir ses clients après plusieurs 
semaines de rénovations et un inves-
tissement de 4 millions de dollars.

Johannie Gaudreault

À compter du 7  novembre, les 
consommateurs découvrent le plus 
récent concept de la bannière, soit le 
Maxi  3.0. Celui-ci promet une expé-
rience de magasinage simplifi ée et 
conviviale, dans un environnement 
aux nouvelles couleurs modernes de 
Maxi et à bas prix.

« On a investi beaucoup dans les 
produits frais, beaucoup de nouvelles 
variétés dans le fromage et dans le 
département de la boulangerie. On 
a rajouté beaucoup de produits aussi 
dans le multiethnique parce qu’on 
avait une demande », précise le direc-
teur du magasin Martin Lapierre.

« Il nous reste un peu d’ajustements 

à faire pour les personnes qui nous 
font des demandes spéciales. On va 
travailler fort là-dessus », ajoute-t-il.

La transformation du marché Provigo 
en Maxi  3.0 a permis la création de 
sept emplois, et des postes restent 
à combler. « On est passé de 34 à 

41  employés et l’idéal serait d’être 
entre 48 et 50 », divulgue M. Lapierre 
qui espère recruter de nouveaux 
talents.

Parmi les améliorations, on retrouve 
également de nouveaux comptoirs 
réfrigérés et le département de la 

boulangerie a été déplacé à l’entrée 
du magasin pour que les clients 
puissent trouver les aliments frais au 
même endroit.

Depuis le changement de la bannière 
il y a déjà quelques mois, Martin 
Lapierre reçoit de nombreux com-
mentaires positifs tous les jours. « La 
clientèle est satisfaite que Maxi soit 
implanté ici à Forestville. On avait 
besoin de ça », se réjouit le directeur.

Afi n de marquer cette ouverture et de 
témoigner de sa volonté de continuer 
à activement soutenir la communauté, 
M.  Lapierre a remis un chèque de 
2 500 $ aux Chevaliers de Colomb de 
Forestville-Colombier.

Cette somme servira notamment à 
la guignolée qui s’en vient rapide-
ment ainsi qu’à aider les personnes 
itinérantes qui en ont besoin. « Je sais 
que cet argent-là va aller à la bonne 
place », mentionne Martin Lapierre.

C’était l’heure de couper le ruban pour l’ouverture offi cielle du nouveau Maxi à Forestville le 
7 novembre. On aperçoit le directeur de groupe pour Maxi, Éric Provencher, Martin Lapierre, 
directeur du magasin, Bertrand Gagnon des Chevaliers de Colomb et Mélanie Lavoie, directrice 
de district. Photo Johannie Gaudreault

Maxi coupe le ruban à Forestville

les bonnes pratiques
des employeurs engagés pour la réussite éducative

mylène babin duclos
quality inn, sept-îles
se distingue par :

L’importance accordée à la
communication

Sa confiance envers ses employés

Sa flexibilité

sur la Côte-Nord

Valérie gaudet
iga extra, baie-comeau
se distingue par :

L’encouragement à poursuivre les
études
Son ouverture
Son désir de transmettre sa passion

Visionnez les capsules des

sur la page facebook de
rap côte-nord

monia petitpas
restaurant la promenade, havre-saint-pierre
se distingue par :

8 duos employeurs-employés

maude st-pierre boudreau
comptoir sushi à la maison, sept-îles
se distingue par :

Son souci du bien-être de ses
employés
Ses forts encouragements pour les
soutenir
Son écoute et sa disponibilité

Son appui dans la priorisation des études

Son accompagnement au développement
du sens des responsabilités

Sa conviction à jouer son rôle pour bien
guider les employés-étudiants
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Il n’est pas possible d’interdire à 
100  % le temps d’écran chez les 
jeunes, dit la présidente d’une 
commission parlementaire spé-
ciale, Amélie Dionne. Il s’agit plutôt 
« d’une réalité avec laquelle il faut 
travailler ».

Karianne Nepton-Philippe

Amélie Dionne préside la Commis-
sion parlementaire spéciale sur les 
impacts des écrans et des réseaux 
sociaux sur la santé et le développe-
ment des jeunes.

Les membres de cette commission 
sont actuellement en tournée dans 
plusieurs régions pour aller à la 
rencontre de jeunes du primaire 
et du secondaire. Ils se sont arrêtés 
à Baie-Comeau et à Pessamit la 
semaine dernière. 

« La pertinence d’effectuer la tour-
née des écoles, c’est que les jeunes 
sont au cœur la démarche de la 
commission. Donc, la tournée des 
écoles constitue une étape vraiment 
cruciale pour nous, pour nos travaux, 
pour nous aider à comprendre la 
réalité. Nous, on n’est pas né à l’aire 
du numérique. Donc, c’est vraiment 
important d’entendre les jeunes », 
confie d’entrée de jeu Mme Dionne. 

Un réflexe du quotidien 

C’est un réflexe d’ouvrir son cellu-
laire lorsqu’on n’a rien d’autre à faire, 
confie la présidente de la commis-
sion. 

« Dans nos discussions, il y a aussi 
une prise de conscience collective. 
Quand on posait la question aux 
jeunes à savoir quelles sont les habi-
tudes de leurs parents, les classes 
s’animaient », lance-t-elle. 

Les sourires se faisaient voir sur les 
visages des élèves qui confiaient que 
leurs parents ont aussi souvent les 
yeux rivés sur leur écran. 

« Donc, c’est vraiment intéressant 
aussi d’avoir cet aspect, au niveau 
des parents, de dire finalement, mes 

parents me donnent des règles, mais 
eux aussi sont sur leur téléphone », 
poursuit-elle. 

L’idée qui a été mise sur la table est 
surtout de comprendre les besoins 
de chacun avec son téléphone et 
pourquoi a-t-on besoin de l’utiliser au 
moment où on le fait. Cela se trans-
pose lorsqu’il s’agit du travail, par 
exemple. 

Conscients et créatifs 

Les jeunes sont bien au fait des risques 
associés à la surutilisation des écrans. 
Au niveau primaire, Amélie Dionne a 
entendu des jeunes parler de la diffé-
rence entre le réel et le virtuel. Ils sont 
conscients qu’il est difficile d’en faire 
la différence lorsqu’ils passent trop de 
temps sur les réseaux sociaux. 

« Mais c’est certain qu’à l’inverse, un 
des avantages pour eux, c’est que la 
tablette et le téléphone maintenant, 
c’est un bon moyen de communica-
tion », indique-t-elle. 

Les plus jeunes sont aussi très « créa-
tifs » pour passer plus de temps 
sur  TikTok, par exemple. « Ils se sont 
beaucoup confiés sur le fait qu’ils 
contournent les règles, qu’ils ne 
déclarent pas leur âge réel pour pou-
voir s’inscrire sur les réseaux sociaux », 
lance-t-elle.

« On a remarqué aussi par rapport aux 
jeunes du secondaire et au primaire 
que les jeunes ont un cellulaire ou 
une tablette de plus en plus jeune », 
ajoute Amélie Dionne.

Recommandations 

La présidente de la commission men-
tionne avoir recueilli une panoplie de 
commentaires, de questionnements 
et de propositions de la part des 
élèves et des enseignants dans les 
écoles visitées cette semaine. 

« On va ensuite analyser quelles 
recommandations on peut faire, mais 
comment on peut aussi continuer à 
gérer notre rapport avec nos écrans, 
nos cellulaires, nos ordinateurs, etc. 

Ça a vraiment éclairé nos discussions. 
Mais on a encore des questions évi-
demment », confie-t-elle. 

« On a encore des questionnements, 
surtout sur la vie privée, les données, 
la sécurité sur les réseaux sociaux, sur 
la santé physique aussi », poursuit-elle. 

Le 4 novembre a marqué le début de 
la tournée régionale de cette commis-
sion spéciale. Les membres ont visité 

des écoles de la Côte-Nord, de la 
Gaspésie et du Bas-Saint-Laurent.

Dans la semaine du 18 novembre, ils 
iront dans des établissements sco-
laires de Québec, Gatineau, Château-
guay, Montréal et Westmount.

De plus, une consultation est actuel-
lement en ligne et ouverte à la popu-
lation. 

Les membres de la Commission parlementaire spéciale vont à la rencontre des jeunes du primaire 
et du secondaire. Ils visiteront une vingtaine d’écoles dans six régions. Les voici à Pessamit. Photo 
Collection Assemblée nationale du Québec

Comprendre l’usage des écrans chez les jeunes

CONCOURS
JJ’’tt’’eemmmmèènnee eenn vvooyyaaggee!!J’t’emmène en voyage!

EN COLLABORATION AVEC

RENDEZ-VOUS SUR NOTRE PAGE FACEBOOK POUR PARTICIPER
JUSQU’AU 19 DÉCEMBRE

Journal HCN - Info/Concours
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En septembre 2023, Stéphanie 
Beaulieu, propriétaire de la Clinique 
du sommeil Beaulieu et inhalothé-
rapeute, confiait au journal Le Manic 
que son entreprise avait rencontré de 
nombreuses difficultés dans la der-
nière année. Soucis informatiques et 
pénurie de main-d’œuvre étaient au 
cœur de ses ennuis.

Se voulant rassurante, Mme Beaulieu 
confirmait que la Clinique du sommeil 
Beaulieu était ouverte 36  heures par 
semaine, soit du mardi au jeudi. Elle 
précisait alors qu’il était possible de 
prendre rendez-vous par téléphone, 
et ce, « pour un meilleur service ». 

La propriétaire disait également avoir 
contacté toute sa clientèle pour lui 
expliquer les procédures du rappel 
de Santé Canada de la compagnie 
Philips, effectif depuis 2023, qui 
vise les appareils à pression positive 
continue (CPAP), à pression positive 
à deux niveaux (BIPAP) et les ventila-
teurs mécaniques de marque Philips 
Respironics.

Pourtant, à l’unanimité, les clients 
questionnés par le Journal sou-
tiennent n’avoir jamais été informés 
de ce rappel par la clinique baie-co-
moise. « Une fois qu’on a acheté notre 

machine, on n’entend plus parler 
d’elle », ont déploré neuf d’entre eux.

Le Manic s’est entretenu avec 16 per-
sonnes ayant fait affaire avec la 
Clinique du sommeil Beaulieu. Leur 
histoire est différente, mais dans tous 
les cas, les clients trouvent inaccep-
tables les agissements de Stéphanie 
Beaulieu. 

Voici une partie des témoignages 
recueillis. Notons que les prénoms 
de ceux qui ont souhaité témoigner à 
visage couvert ont été modifiés.

Yves

Diagnostiqué avec l’apnée du som-
meil sévère en 2020, Yves s’est rendu à 
la Clinique du sommeil Beaulieu pour 
faire l’acquisition de son appareil et 
obtenir des suivis. Son appareil faisant 
partie du rappel Philips, le client s’est 
fait prêter une nouvelle machine par 
la clinique aux frais de ses assurances.

« Elle m’a clairement dit qu’elle s’arran-
gerait avec ça elle-même », raconte-
t-il. Perplexe de la légalité de cette 
action, Yves a appelé ses assurances 
pour leur expliquer la situation. Un 
enquêteur s’est rendu sur les lieux 
pour clarifier le tout. Yves reproche 

à Stéphanie Beaulieu son manque 
de professionnalisme et le langage 
inapproprié auxquels il a eu droit. Il 
dit avoir signalé ces comportements 
à l’Ordre professionnel des inhalothé-
rapeutes du Québec (OPIQ) lors des 
événements.    

Snadrina, Amélie, Jonathan et 
Nadine

Les deux femmes ont une histoire 
similaire. Vivant à l’extérieur de la 
région, elles ont respectivement 
fait affaire avec la Clinique du som-
meil Beaulieu pour passer des tests 
d’apnée du sommeil. Dans les deux 
cas, elles n’ont jamais reçu les résul-
tats de leurs examens. Pourtant, des 
factures de 75  $ ont été chargées à 
leurs assurances personnelles. « C’est 
inacceptable, c’est frauduleux », 
déclare Snadrina. 

Amélie s’est rendue directement à la 
clinique pour demander ses résultats 
après neuf mois d’attente. Vivant en 
Estrie, il lui était obligatoire de mettre 
la main sur ses résultats pour sa 
condition médicale. Sur les lieux, elle 
constate que la porte de la clinique 

est débarrée. Elle confie avoir vu des 
dossiers et documents confidentiels 
pêle-mêles partout sur le plancher.

La propriétaire lui explique alors que 
son système informatique et télépho-
nique s’est fait pirater par un ancien 
employé. « Elle m’a dit que les don-
nées ont été volées et vendues », se 
souvient-elle. Stupéfaite, elle réalise 
que ses propres données font partie 
de la vente et elle ne comprend pas ne 
jamais avoir été avisée. « Je dénonce 
son manque de professionnalisme », 
lance Amélie.

« En cherchant dans ses piles, elle 
nommait les noms des dossiers à voix 
haute, aucun dossier ne se trouvait 
dans les classeurs et n’importe qui 
aurait eu accès facilement », déplore 
celle qui a d’ailleurs fait une plainte 
formelle à l’OPIQ, toujours en attente 
de leur part.

Jonathan et Nadine ont fait des tests 
d’apnée du sommeil en 2022 et 2023. 
Ayant déboursé chacun 50  $, les 
deux clients n’ont jamais reçu de nou-
velles de la clinique de Baie-Comeau 
concernant leurs résultats. 

Clinique du sommeil Beaulieu 

Des dizaines de 
clients insatisfaits
Temporairement fermée depuis plusieurs mois, la Clinique du sommeil 
Beaulieu de Baie-Comeau a laissé sa clientèle à l’abandon. Le manque de 
service et de transparence en fait rager plus d’un. Une dizaine de clients ont 
souhaité témoigner publiquement de leur insatisfaction.

	 	 Anne-Sophie Paquet-T.
	 	 aptheriault@lemanic.ca
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Jean

Livreur, il tombait endormi partout. 
« J’ai manqué frapper deux cyclistes », 
rapporte-t-il. Référé par son méde-
cin, Jean s’est rendu à la Clinique 
du sommeil Beaulieu en 2019. Sté-
phanie Beaulieu lui a fait passer un 
test et a confirmé elle-même qu’il 
souffrait d’apnée du sommeil. Elle lui 
aurait vendu un appareil CPAP qui 
est principalement utilisé pour trai-
ter l’apnée obstructive du sommeil. 
Petit problème, le débit d’air de sa 
machine était dysfonctionnel. N’étant 
pas en mesure de régler le problème, 
Mme  Beaulieu a recommandé Jean 
à la clinique du sommeil de l’hôpital 
de Chicoutimi. On lui prescrit alors 
un second appareil BiPAP pour traiter 
l’apnée centrale du sommeil, l’apnée 
complexe du sommeil ou la BPCO. 
Mme Beaulieu a demandé à Jean de 
rapporter sa machine CPAP qu’il avait 
déjà payée 2 500  $ lui expliquant 
qu’elle était ciblée par un rappel et 
qu’il en recevrait une en échange par 
la compagnie Philips. 

Pendant ce temps, le client utilise 
sa machine Bipap adaptée à sa 
condition médicale, mais il attend de 
recevoir son nouvel appareil CPAP 
qu’il pourra offrir à sa mère qui en a 
besoin. Il tente d’appeler la clinique 
et de se rendre sur place à plus d’une 
reprise. Il réussit finalement à parler 
à la propriétaire. Elle lui aurait men-
tionné avoir bien reçu sa machine, 

mais que celle-ci ne lui servirait pas 
puisqu’il doit utiliser une BiPAP. Jean 
se défend de l’avoir déjà payé. « Elle 
m’a dit qu’est-ce que tu vas faire avec 
ça », dit-il. Mme  Beaulieu n’aurait 
jamais voulu offrir un remboursement 
ou donner l’appareil à Jean. « Je me 
suis fait voler 2 500  $ », témoigne-t-il 
amèrement.

Jessy

Jessy doit se prévaloir d’un appareil 
d’apnée du sommeil en 2022 après 
un diagnostic sévère. Stéphanie 
Beaulieu lui confirme qu’elle a com-
mandé sa machine lorsqu’elle a fait 
le paiement total, soit de 3 025  $ le 
30 janvier 2023. Jessy tente de com-
prendre la situation par courriel avec 
Mme  Beaulieu pendant plusieurs 
mois. Celle-ci lui aurait répondu que 
Jessy n’était pas urgence. Irritée de la 
situation, la cliente a contacté l’OPIQ 
et s’est plainte de Stéphanie Beau-
lieu. « J’ai parlé à un homme qui m’a 
dit être au fait de la situation et qu’il 
allait s’occuper de mon dossier per-
sonnellement », raconte-t-elle. 

Après avoir mis beaucoup d’énergie, 
Jessy a finalement reçu son appareil 
il y a quelques semaines. « Est-ce que 
je me serais fait frauder de milliers 
de dollars si je n’avais rien dit ? » se 
demande-t-elle encore. 

Karine 

Karine a fait l’achat d’un appareil 
Airmini pour son conjoint qui souffre 
d’apnée du sommeil. Elle a payé la 
totalité, soit 1 525  $ le 4  mai 2024. 
Après de nombreux échanges cour-
riel avec Stéphanie Beaulieu prétex-
tant toujours qu’elle allait s’occuper 
« de ça » plus tard, Karine s’est tournée 
vers le bureau du syndic de l’OPIQ le 
24 juillet.

« Il n’était plus possible d’appeler ni 
d’écrire de courriel », se rappelle-t-
elle. « Un homme m’a répondu être 
bien au fait de la situation de Sté-
phanie Beaulieu et que je n’étais pas 
son premier appel à ce sujet.  » « Le 
11 septembre, il m’a confirmé que le 
bureau du syndic envoyait une lettre à 
Mme Beaulieu pour intervenir d’ici les 
deux prochaines semaines », ajoute-t-
elle. Toujours sans appareil, Karine n’a 
pas de nouvelles de la Clinique du 
sommeil Beaulieu ni de l’OPIQ. 

Jessy Marin Bouchard a finalement 
reçu son appareil d’apnée du 

sommeil il y a quelques semaines 
après presque deux ans d’attente. 

Photo Anne-Sophie Paquet-T.

À plus d’une reprise, Le Manic s’est  rivé le nez sur une porte barrée lors des heures d’ouverture 
annoncées par la Clinique du sommeil Beaulieu. Photo Anne-Sophie Paquet-T.

Une entreprise sans tache
(ASPT) Contacté par Le Manic, l’Ordre professionnel des inhalothéra-
peutes du Québec (OPIQ) s’est fait peu bavard face à la situation de la 
Clinique du sommeil Beaulieu. Questionnée sur les agissements de 
Stéphanie Beaulieu selon son code de déontologie, Josée Prud’homme, 
directrice générale et secrétaire, a confirmé par courriel que « l’Ordre suit 
ce dossier ». Elle divulgue également qu’aucune décision disciplinaire ou 
administrative n’est inscrite au dossier de Mme Beaulieu à ce jour, mais 
que les plaintes, elles, demeurent confidentielles.

Du côté du CISSS de la Côte-Nord, on confirme qu’un avis interne a bel et 
bien été transmis en 2023 mentionnant certaines problématiques vécues 
par la clinique Beaulieu. Sans explications additionnelles, on mentionne 
qu’il n’a jamais été question de ne plus recommander les usagers du 
CISSS vers cette entreprise. « La Clinique du sommeil Beaulieu figure 
actuellement sur notre liste de fournisseurs », certifie le département des 
communications de l’établissement de santé régional. 

Pas de fermeture à l’horizon 

Finalement, après vérification auprès du Registraire des entreprises du 
Québec, la Clinique du Sommeil Beaulieu, située au 1656, boulevard 
Laflèche à Baie-Comeau, est en règle. La dernière déclaration date du 17 
octobre 2024 et démontre aucune irrégularité chez l’entreprise. De plus, 
il est inscrit que la Clinique du Sommeil Beaulieu possède de six à dix 
employés actuellement. Le propriétaire de l’édifice où la clinique exerce 
ses activités n’a pas souhaité parler de la situation de l’entreprise. Cepen-
dant, il confirme que le local est toujours occupé par la Clinique du som-
meil Beaulieu. Quant à la principale intéressée, elle n’a pas répondu à nos 
nombreuses demandes d’entrevue.
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Le 11  novembre à 11  h, la Ville de 
Forestville a tenu sa troisième céré-
monie annuelle du jour du Souvenir 
devant le monument érigé dans 
le parc devant l’hôtel de ville et a 
posé un geste de reconnaissance 
envers un ancien combattant de la 
communauté.

Johannie Gaudreault

« La Ville poursuit pour une troisième 
année sa tradition de souligner le jour 
du Souvenir dans un geste collectif de 
mémoire envers ceux et celles qui ont 
été au service de notre pays », a lancé 
d’entrée de jeu la mairesse de Forest-
ville, Micheline Anctil.

« Nous désirons que notre commu-
nauté se rappelle que des citoyens se 
sont battus pour nous, pour un avenir 
en lequel il croyait, pour défendre 
nos valeurs de démocratie, de liberté 
et de paix durable pour le Canada et 

pour d’autres pays en affrontement », 
a-t-elle enchaîné.

L’élue a souligné que certains mili-
taires ont perdu la vie en s’engageant 
dans les Forces armées canadiennes 
et « personne n’est revenu sans des 
images et des émotions difficiles ».

« Ici, aujourd’hui, notre reconnaissance 
va vers notre concitoyen Stéphane 
Tremblay qui a œuvré 20  ans dans 
l’armée canadienne. L’homme que 
nous lui rendons aujourd’hui se veut 
un témoignage de reconnaissance 
de la part de notre communauté », a 
divulgué Mme  Anctil devant la cin-
quantaine de personnes présentes à 
la cérémonie.

Une plaque a été apposée sur la 
stèle du parc du Souvenir pour que 
les citoyens puissent se souvenir, 
aujourd’hui, demain et pour toujours. 
« M.  Tremblay, la Ville de Forestville 
vous honore aujourd’hui et vous 
exprime sa reconnaissance et un très 
grand merci », a transmis la mairesse.

Un ancien combattant honoré

Cette année, c’est l’ancien combattant 
Stéphane Tremblay qui a été honoré 
lors de la cérémonie. Aujourd’hui âgé 
de 52  ans, le Forestvillois d’origine 
s’est enrôlé dans les Forces armées 
canadiennes en 1990, à l’âge de 
17 ans. 

Son parcours a débuté à l’école de 
leadership et de recrues de St-Jean 
-sur-Richelieu. Après son cours, il a 
été transféré dans plusieurs autres 
écoles. En 1991, il a suivi son cours 
de chauffeur à Trenton en Ontario et 
en octobre de la même année, il a 
commencé au 5e bataillon de service 
à Valcartier.

Au cours de sa carrière militaire, le 
Forestvillois a servi dans plusieurs 
pays comme la Croatie et la Bosnie. 
Il a aussi œuvré une partie de sa vie 
à Valcartier. En 2005, il est transféré à 
Kingston en Ontario, où il terminera 
sa carrière.

Il a quitté les Forces en 2010 comme 

caporal, ce qui lui donne 20  années 
de loyaux services. Aujourd’hui, 
M. Tremblay est retraité et vétéran. Il 
demeure à Forestville.

Cours d’histoire

La cérémonie du jour du Souvenir 
a rassemblé plusieurs anciens com-
battants de la Haute-Côte-Nord, 
différents dignitaires, mais aussi des 
jeunes de la polyvalente des Rivières 
accompagnés de leurs enseignants.

C’était l’occasion d’apprendre la signi-
fication de cette journée commémo-
rative et de participer concrètement 
à reconnaître le dévouement des 
militaires pour notre pays. Trois élèves 
ont été appelés au micro pour lire des 
poèmes ou des passages importants 
de la cérémonie.

Après l’événement, tous les partici-
pants étaient invités au chaud à l’inté-
rieur de l’hôtel de ville pour partager 
et boire un café. L’invitation est déjà 
lancée pour l’an prochain.

Hubert Landry de la Légion royale canadienne, Micheline Anctil, mairesse de Forestville, 
Stéphane Tremblay, ancien combattant honoré, Rock Girard, maître de cérémonie et membre du 
Royal 22e Régiment. Photo Johannie Gaudreault

Trois couronnes ont été disposées devant le monument et les gens présents ont été invités à y 
déposer leur coquelicot. Photo Johannie Gaudreault

Jour du Souvenir

Un geste collectif de mémoire

418 587-4566
189, route 138, Forestville

ARTIC CAT 
500 4X4 2014  2 995$

XR 550 2015  2 995$

TRV 500 2005  1 995$

CF MOTO
Terralander 800 2014    3 995$

Cote à cote  
Prowler pro xt 2020  12 495$

POLARIS
570 X2       2012  3 495$

VENDUVENDU

VENDUVENDU
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Hydro-Québec construira 850 km 
de nouvelles lignes de transport et 
cinq nouveaux postes électriques 
à travers trois régions, dont la 
Côte-Nord. 

Emy-Jane Déry

Hydro-Québec a dévoilé, la 
semaine dernière, la première 
phase de l’évolution de son réseau 
de transport principal, qui vise à 
répondre à la demande croissante 
d’électricité. Au terme de ce qu’elle 
qualifie de « plus grand projet de 
transport d’électricité des dernières 
décennies », la société d’État veut 
avoir les infrastructures requises 
pour transporter 9 000 mégawatts 
de puissance installée additionnelle 
sur son réseau. 

Elle compte optimiser celui exis-
tant et construire 850  km de nou-
velles lignes de transport (environ 
1 600 pylônes), ainsi que cinq nou-
veaux postes électriques. 

Trois axes prioritaires ont été défi-
nis. La Côte-Nord y est. On prévoit 
y construire 160  km de lignes de 
transport de 735 000  volts et un 
nouveau poste parmi les cinq qui 
sont au programme. Celui-ci devrait 
d’ailleurs être le premier à voir le 
jour, d’ici 2031. 

On ignore pour l’instant le tracé 
exact des nouvelles lignes. 
Hydro-Québec affirme avoir com-
mencé les consultations, dans 

les dernières semaines, avec les 
Premières Nations, des MRC, des 
municipalités et de différents 
regroupements régionaux des 
milieux concernés. 

« Ces consultations visent à pré-
senter les axes à l’étude et les 
projets planifiés, à approfondir la 
connaissance des milieux d’accueil 
et à recueillir les préoccupations », 
indique Hydro-Québec. 

Elle dit vouloir « trouver le chemin 
optimal » pour ses lignes. Il est 
prévu qu’au printemps, l’empla-
cement des nouvelles lignes soit 

mieux déterminé.

Pour le moment, sur la Côte-Nord, 
le large secteur entre Baie-Comeau 
et Sept-Îles est visé. 

Appalaches–Bas-Saint-Laurent et 
Vallée-du-Saint-Laurent sont les 
deux autres axes prioritaires identi-
fiés. L’évolution du réseau de trans-
port se déploiera au final dans six 
régions administratives. 

La phase un du plan prévoit des 
investissements de 10 milliards de 
dollars. Il s’agit de chiffres prélimi-
naires, a précisé la société d’État. 

La zone en bleu est celle visée sur la Côte-Nord pour la construction d’une nouvelle ligne 
de transport et d’un poste électrique. Photo Hydro-Québec

Un nouveau poste d’Hydro-Québec 
sur la Côte-Nord d’ici 2031

Calendrier Côte-Nord
2024-2026
Études techniques, 

démarche 
environnementale 

et consultation 
du public

2026-2028
Autorisations 

gouvernementales

2028-2031
Travaux de 

déboisement et 
de construction

2031
Mise en service

Me Denis Turcotte
Notaire et conseiller juridique

418 587-4484        

Les agences  
d’assurances de  
la Côte-Nord Inc.

418 233-3636 | 800 563-6634

401, route 172 Nord, Sacré-Cœur • 418 236-9444

Surveillez nos publicités et notre page Facebook! 

NOTRE CANTINE EST FERMÉE
Cependant notre menu cantine ainsi 
que tous nos autres mets demeurent 

disponible à l’année sur les commandes 
pour apporter (418 236-9444)

MERCI DE VOTRE ENCOURAGEMENT!

Bienvenue
   à tous!
Bienvenue
   à tous!

GARAGE 

JEANNINE
BOULIANNE       

379,  route  138 ,  Les  Escoumins  •  418  233-2805 
Réparation de vitres d’autos rapide et avantageuse  

Programme Réparation gratuite à vie de votre pare-brise

Tél. : 418 233-3334

COMMERCIAL,  
INDUSTRIEL
RÉSIDENTIEL

RBQ : 8000-1852-10

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

Assurances générales
Welleston Bouchard ltée

Les Bergeronnes 
418 232-6222

Sacré-Cœur 
418 236-9166



Marie-Michelle Hovington de Sacré-
Cœur est la nouvelle directrice géné-
rale du festival hivernal Saguenay 
en neige de Jonquière. Celle qui a 
longtemps travaillé en gestion arrive 
pile pour la 41e édition d’un des plus 
imposants festivals de la province 
totalement gratuit pour la population.

Renaud Cyr

Marie-Michelle Hovington est une 
femme d’action, et arrive plus motivée 
que jamais pour la présente édition 
du festival hivernal de Saguenay qui 
aura lieu du 30 janvier au 9 février, et 
qui doit sa renommée à ses concours 
de sculptures sur neige.

La Sacré-Coeuroise a quitté son pate-
lin à 17 ans pour poursuivre sa vie à 
Chicoutimi, puis à Jonquière où elle 
demeure toujours.

« Je n’ai jamais travaillé en gestion 
événementielle, et pour moi c’est un 
nouveau défi , et je travaille différem-
ment », laisse-t-elle tomber en entre-
vue avec le Journal.

Cette dernière dit avoir l’envie de 
revitaliser le festival et d’en revoir les 
bases, tout en travaillant « en fonction 
de ce qui a été effectué pendant les 
40 dernières années ».

« C’est un beau terrain de jeu. Je 
suis vraiment contente d’offrir ça aux 
familles et à la population », complète-
t-elle.

Saguenay en neige s’étire sur 11 jours 
où la fête côtoie le plaisir, et l’événe-
ment demeure gratuit pour tous.

L’ancienne de la polyvalente des 
Berges a une place toute spéciale 
dans son cœur pour les concours de 
sculptures sur neige, lors desquels 
les jeunes d’âge scolaire, amateurs et 
professionnels se font aller la pelle et 
le ciselet le temps d’une création.

« C’est vraiment très rassembleur 
comme festival, et c’est quelque 

chose qui me touchait beaucoup de 
travailler pour la population dans un 
thème de gratuité », raconte Marie-Mi-
chelle Hovington.

Le Journal a tenté de savoir ce qui 
attendait les festivaliers cette année, 
bien que la programmation ne sera 
lancée qu’en janvier. « Je ne peux 
pas en dire beaucoup pour l’instant, 
mais il va y avoir pour tous les goûts », 
lance-t-elle à la blague.

L’humoriste et acteur Michel Barrette 
sera de la partie pour une levée de 
fond sous forme de spectacle le 
17  janvier, et les autres spectacles 
« vont être vraiment plaisants pour 
fêter les plaisirs de l’hiver à l’exté-
rieur », selon l’organisatrice.

Marie-Michelle Hovington ne cultive 
pas le projet de revenir un jour s’éta-
blir sur la Côte-Nord. Cette dernière 
affi rme que sa vie est maintenant au 
Saguenay.

« Mes parents demeurent encore 
là-bas ainsi que mes oncles, mes 
tantes et ma grand-mère. Je vais 
régulièrement à Sacré-Cœur pour 
voir ma famille, mais ma vie est à 
Jonquière où j’ai ma maison et où je 
suis établie », indique-t-elle.

La Sacré-Coeuroise Marie-Michelle Hovington 
est la directrice générale du festival Saguenay 
en neige. Photo courtoisie

Nouveau défi  pour 
une Sacré-Coeuroise

Nous accompagnons autant les contrevenants, 
les victimes que leurs proches. Nous croyons 
à la puissance d’une réparation cohérente.

Équijustice : 
une alternative au système 
de justice traditionnel. 

Des services gratuits de justice réparatrice 
et de médiation citoyenne. 

Faire du sens

418 589-6566  |  manicouagan@equijustice.ca 
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Les localités de moins de 2 000  habi-
tants ont jusqu’en décembre pour 
adopter un règlement pour passer 
de 6 à 4  conseillers municipaux pour 
les élections de 2025. Jusqu’à main-
tenant, toutes les municipalités de 
la Haute-Côte-Nord demeureront à 
6 conseillers.

Renaud Cyr

Questionnés par le Journal à savoir si les 
maires et mairesses de la Haute-Côte-
Nord avaient l’intention de réduire la 
taille de leur conseil municipal, tous et 
toutes ont répondu par la négative.

« On garde le cap », a résumé la préfète 
de la MRC et mairesse de Forestville, 
Micheline Anctil devant tous les élus 
lors de la dernière séance extraordi-
naire du conseil le 7 novembre.

Pour l’instant, seule la municipalité de 
Tadoussac a adopté une résolution 
pour décliner l’invitation lors de son 
dernier conseil municipal d’octobre.

Cette initiative provient du ministère 
des Affaires municipales et de l’Habita-
tion pour contrer les diffi cultés liées au 
recrutement dans les petites municipa-
lités de la province.

Elle fait partie du projet de loi 57, la Loi 
édictant la Loi visant à protéger les élus 
municipaux et à favoriser l’exercice sans 
entraves de leurs fonctions et modi-
fi ant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, qui a 
été adopté le 6 juin 2024.

La nouvelle disposition, toutefois, ne 
permet pas aux municipalités concer-
nées de composer leur conseil de cinq 
conseillers. Seuls les règlements en 
prévoyant quatre seront valides.

Les municipalités qui répondent à 
ces critères et qui souhaitent réduire 
leur nombre de conseillers en vue de 
l’élection générale de 2025 doivent 
adopter leur règlement au plus tard le 
31 décembre 2024.  Les municipalités de la Haute-Côte-Nord, qui possèdent moins de 2 000 habitants, resteront 

à six conseillers. Photo courtoisie

Les municipalités resteront à 6 conseillers

 189, route 138, Forestville (Québec)  G0T 1E0 | 418 587-4566 | eric@camilmotosport.com

L’événement des ventes étiquettes Arctic Cat est arrivé !

2 000 $ 
SUR PROWLER PRO PLUS 
ET 36 MOIS DE GARANTIE 
SUR MODÈLES SÉLECTIONNÉS

2 000 $ 
SUR LES VTT ALTERRA 600 SÉLECTIONNÉS 
2 000 $ 
SUR LES VTT ALTERRA 600 SÉLECTIONNÉS SUR LES VTT ALTERRA 600 SÉLECTIONNÉS 

DE 
RABAIS

500 $ 500 $ DE RABAIS SUR 
LES ALTERRA 90 - 300 ET 450  5,99% sur 5 ans PROMOTION 

TAUX D’INTÉRÊ

RABAIS SUR MODÈLES SÉLECTIONNÉS   

2 000 $ 
SUR PROWLER PRO PLUS SUR PROWLER PRO PLUS 

DE 
RABAIS
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Le Centre de services scolaire (CSS) 
de l’Estuaire a salué le départ à 
la retraite de 18  employés ainsi 
que les 25  années de service de 
12  autres membres de son per-
sonnel, le 2  novembre, lors d’une 
soirée à la polyvalente des Baies de 
Baie-Comeau.

Johannie Gaudreault

La partie protocolaire de l’événement 
a été animée avec humour par le direc-
teur de la polyvalente des Baies et de 
l’école Leventoux, Ken Bouchard, et la 
directrice générale adjointe du CSS, 
Lucie Bhérer.

De plus, la centaine de personnes 
présentes a notamment eu droit à une 
prestation offerte par les jeunes Nico-
las Perron, Fabrice Charest et Clovis 
Jean de la polyvalente des Rivières de 
Forestville.

La chorale de l’école Leventoux, 
sous la direction de l’enseignante de 
musique Véronique Landry-Proulx, a 
également offert aux invités un pot-
pourri des plus entraînants et divertis-
sants. 

Afi n de clore la partie protocolaire 
en beauté, les cadres de service et 
de direction du CSS de l’Estuaire ont 

fi nalement uni leur voix au sein d’une 
chorale pour l’interprétation d’une 
chanson rendant hommage aux 
personnes fêtées sur la musique de 
la pièce Et c’est pas fi ni de Stéphane 
Venne, reprise par Star Académie en 
2003.

Les personnes retraitées ont toutes 
reçu une toile originale de l’artiste 
baie-comoise Dyane Dastous pen-
dant que celles célébrant 25  ans de 
service recevaient une montre, sym-
bole du temps qui passe.

Au terme de la partie protocolaire, les 
invités ont partagé un délicieux repas 
préparé par les élèves du programme 
de Cuisine du CFP de l’Estuaire dans 
une ambiance amicale et conviviale, le 

tout servi avec effi cacité et profession-
nalisme par des élèves bénévoles de 
l’école secondaire Serge-Bouchard. 

Invitée à s’adresser aux participants 
en début de soirée, la directrice géné-
rale du CSS de l’Estuaire,   Nadine 
Desrosiers, a pris soin de remercier 
les invités de cette soirée reconnais-
sance en insistant sur le rôle essentiel 
de chacun d’entre eux au sein de la 
grande famille du CSS de l’Estuaire.

Elle a également souligné le privi-
lège qu’ont les travailleurs du milieu 
de l’éducation d’être des adultes 
signifi ants pour les élèves auprès de 
qui, chacun à leur façon, ils font une 
différence à un moment ou un autre 
de leur parcours scolaire.

Voici une partie des 12 membres du personnel du Centre de services scolaire de l’Estuaire qui 
ont célébré 25 ans de service. Photo CSS de l’Estuaire

Le Centre de services scolaire de l’Estuaire a salué le départ à la retraite de 18 de ses employés.  
Photo CSS de l’Estuaire

Centre de services scolaire de l’Estuaire

Départs à la retraite et 25 ans de service

1 833 320-0444 | accesconseil.com

Parce que les entreprises d’ici méritent
d’être bien protégées, nous sommes là 

sur l’essentiel : leur réussite.

AccèsConseil.
C’est nous, c’est vous.

Ensemble,
nous travaillons
à atteindre vos 
ambitions!
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L’histoire du Cercle des fermières de 
Forestville a débuté en 1954 alors 
que 79 membres se sont rassemblées 
pour sa fondation. 70  ans plus tard, 
l’heure était à la fête et aux souvenirs.

Johannie Gaudreault

C’est le 9  novembre au sous-sol de 
l’église St-Luc qu’une célébration a 
été organisée afin de souligner le 
70e  anniversaire de l’organisme qui 
regroupe aujourd’hui 22  femmes 
autour du patrimoine culturel et arti-
sanal.

Grâce à une aide financière du pro-
gramme Nouveaux horizons pour 
les aînés, le Cercle des fermières a 
pu préparer un souper et une soirée 
complètement gratuite pour les 
anciennes et actuelles membres. La 
subvention servira aussi au réaména-
gement du local des fermières ainsi 
qu’à l’achat de quelques équipements 
et meubles de rangement.

Pour rappeler l’histoire du cercle fores-
tvillois, des membres ont préparé un 
sketch à saveur historique et humo-
ristique. On y retrouvait plusieurs faits 
marquants des 70 dernières années.

« Le Cercle a commencé le 
10  novembre 1954. Il y avait 79  fer-
mières. On a déménagé au sous-sol 
de l’église en 1966 quand l’église a 
été prête. Avant, on était au centre 
récréatif de l’Anglo, en arrière du 

CLSC, ce qui est le centre d’accueil 
aujourd’hui », raconte Rosanne Robin-
son.

Malgré les années qui ont passé, la 
mission du Cercle des fermières est 
demeurée la même, soit de regrou-
per les femmes et de leur permettre 
de sortir de leur isolement. En plus de 
participer à l’amélioration des condi-
tions de vie des femmes, l’organisme 
veut préserver et transmettre le patri-
moine culturel et artisanal.

Relève

Les femmes peuvent devenir 
membres du Cercle des fermières 
à partir de 14  ans. À Forestville, on 
retrouve peu de jeunes recrues, la 
moins âgée étant dans la quarantaine 
et la doyenne dépassant les 80  ans. 
Mais selon la présidente, Nancy 
Gagnon, les portes sont grandes 
ouvertes pour toutes celles qui sont 
intéressées.

Le conseil d’administration du Cercle des fermières de Forestville est composé de Christine 
Brousseau, secrétaire, Lyne Lapointe, trésorière, Carole Huard, conseillère, Nancy Gagnon, 
présidente, Valérie Picard, vice-présidente, et Ghisline Aubé, conseillère et responsable des arts 
textiles. Photo Johannie Gaudreault

70 bougies pour le Cercle des fermières

Conférence de Michel Germain 

La résilience...  
un choix pour la vie

Le 27 novembre 2024 dès 18 h 30
au Centre des arts de Baie-Comeau
Billets en vente au Centre des arts au coût de 10 $

Touchante et remplie d’espoir, la conférence de M. Germain sera précédée d’une rencontre 
avec plusieurs organismes qui offrent des services d’accompagnement et de soutien aux 
personnes vivant des deuils sous toutes ces formes. La conférence débutera à 19 h 30.

Conférence de Michel Germain 

La résilience...  
un choix pour la vie

Le 27 novembre 2024 dès 18 h 30
au Centre des arts de Baie-Comeau
Billets en vente au Centre des arts au coût de 10 $

Touchante et remplie d’espoir, la conférence de M. Germain sera précédée d’une rencontre 
avec plusieurs organismes qui offrent des services d’accompagnement et de soutien aux 
personnes vivant des deuils sous toutes ces formes. La conférence débutera à 19 h 30.

Conférence de Michel Germain 

La résilience...  
un choix pour la vie

Le 27 novembre 2024 dès 18 h 30
au Centre des arts de Baie-Comeau
Billets en vente au Centre des arts au coût de 10 $

Touchante et remplie d’espoir, la conférence de M. Germain sera précédée d’une rencontre 
avec plusieurs organismes qui offrent des services d’accompagnement et de soutien aux 
personnes vivant des deuils sous toutes ces formes. La conférence débutera à 19 h 30.
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Michel Germain, originaire de Baie-
Comeau, donnera une conférence 
intitulée « La résilience… un choix 
pour la vie » au Centre des arts de 
Baie-Comeau le 27 novembre.

Johannie Gaudreault

C’est en respect de ses valeurs d’en-
traide, de solidarité et d’engagement 
dans le milieu que la Coopérative 
funéraire Haute-Côte-Nord — Mani-
couagan invite les citoyens à partager 
ce moment privilégié.

La conférence sera précédée, à 
18 h 30 dans le foyer du Centre des 
arts, d’une rencontre de plusieurs 
organismes du milieu qui offrent des 
services d’accompagnement et de 
soutien aux personnes qui vivent des 
deuils sous toutes ses formes.

Michel Germain commencera sa prise 
de parole à 19  h  30. Les billets sont 
en vente auprès du Centre des arts 
de Baie-Comeau, au coût de 10  $. 
La SADC de Manicouagan collabore 
financièrement à cette activité.

À propos du conférencier

Journaliste de profession, Michel 
Germain est, depuis 28  ans, le des-
cripteur des matchs de hockey de 
l’Océanic de Rimouski, de la Ligue 
de hockey junior majeur du Québec. 
Le 15  décembre 1998, alors qu’il se 
prépare à commenter un match entre 
l’Océanic et les Remparts de Québec, 
il apprend le décès accidentel de sa 
mère, son épouse, ainsi que sa fille, 
alors âgée de 9 ans.

Résilient et serein, M.  Germain a su 
s’entourer et surmonter les obstacles. 
Aujourd’hui, 25  ans plus tard, il s’in-
vestit dans un projet important  : la 
Fondation Jennely-Germain. C’est sa 
façon à lui de perpétuer la mémoire 
de sa fille tout en venant en aide à sa 
communauté.

La conférence de Michel Germain 
promet d’être à la fois touchante et 
remplie d’espoir. C’est un message 
de persévérance qui saura insuffler 
un message positif aux personnes qui 
vivent des épreuves, qu’elles soient 
personnelles, familiales ou profes-
sionnelles.

Une conférence  
sur la résilience à 
Baie-Comeau

La Chorale Sainte-Amélie en mode Noël
(KNP) Pour la toute première fois, le concert de Noël de la Chorale 
Sainte-Amélie aura lieu au Centre des arts de Baie-Comeau. 

Le concert se tiendra le 1er décembre et mélangera un répertoire plus clas-
sique de chansons de Noël avec les pièces plus récentes. 

Même pour les chansons traditionnelles des Fêtes, des arrangements cel-
tiques pourront en surprendre plus d’un. 

« C’est ce qui attire le public, je crois. Souvent, on entend toujours la même 
chose dans les concerts de Noël », mentionne Violette Simard, directrice 
de la chorale. 

« On fait un essai cette année en faisant le concert à la salle de spectacle, 
plutôt qu’à l’église. Les gens manifestaient ce désir-là. C’est partagé entre 
les gens dans mon groupe et dans le public », ajoute-t-elle.  

Les billets sont disponibles directement à la billetterie du Centre des arts. 

870 heures (9 mois)

Service de transport offert gratuitement
entre Bergeronnes et Baie-Comeau

Début: 13 janvier 2025

Possibilité de soutien financier *

Formation pour devenir
préposé aux bénéficiaires

En bref

Le CFP de l’Estuaire démarrera, en janvier 2025
à Forestville, une cohorte du DEP Assistance à

la personne en établissement et à domicile.

C’est ta chance d’avoir accès  rapidement à
une carrière valorisante et à d’excellentes

perspectives d’emploi.

www.cfpestuaire.ca

*Information:
418.587.4735 #6306
Inscription:
www.cfpestuaire.ca
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La soprano innue Elisabeth St-Gelais 
fait ses débuts chez ATMA Classique 
avec Infini, un nouvel EP qui sera dis-
tribué en format vinyle et numérique 
le 15 novembre.

Karianne Nepton-Philippe

L’album met en vedette l’artiste origi-
naire de Pessamit dans un éventail de 
mélodies françaises, accompagnée 
au piano par Louise Pelletier.

« J’ai fait beaucoup de mélodies fran-
çaises, beaucoup plus que de lied 
allemand ou d’opéra, raconte Elisa-
beth St-Gelais. Je trouvais intéressant 
le fait de chanter dans ma langue 
maternelle, de pouvoir ainsi travailler 
mon interprétation dans le détail et de 

montrer d’où je viens, d’une province 
francophone. »

Nommée Révélation Radio-Ca-
nada  2023-2024 en musique clas-
sique, Elisabeth St-Gelais est titulaire 
d’une maîtrise en chant et opéra de 
l’École de musique Schulich de l’Uni-
versité McGill.

La jeune chanteuse autochtone 
s’est produite au Festival d’opéra 
de Québec et aux quatre coins du 
Canada, notamment avec la Canadian 
Opera Company, I Musici de Montréal, 
l’Orchestre de l’Agora, l’Orchestre 
symphonique des jeunes de Montréal 
et les orchestres symphoniques du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean, de la Côte-
Nord et de Québec.

En 2022, Elisabeth St-Gelais a rem-
porté le Wirth Vocal Prize de l’Uni-
versité McGill et le grand prix du 
Concours de musique du Canada 
Canimex.

La même année, elle figurait au 
nombre des 30  musiciens classiques 
de moins de 30  ans les plus en vue, 
selon la CBC.

Elisabeth St-Gelais fait ses débuts chez ATMA Classique. Photo Julien Faugère

Un nouveau projet 
pour la soprano  

de Pessamit

HCN EN DIRECT/BEL ÂGE
LE CENTRE DE JUSTICE DE 
PROXIMITÉ CÔTE-NORD est 
un organisme communautaire 
offrant des services gratuits et 
confidentiels d’information juridique 
à tous les citoyens. En plus de 
fournir de l’information juridique leur 
permettant de  comprendre les 
diverses réalités juridiques, le CJPCN 
oriente les citoyens vers différentes 
ressources et leur apporte du soutien. 
Vous avez des questions concernant 
une situation juridique que vous vivez, 
n’hésitez pas à nous contacter ou à 
venir nous voir !!! Pour nous joindre: 
cotenord@cjpqc.ca  / 581-826-0088 
ou sans frais 1-844-960-7483

FORESTVILLE
Formation biblique sur l’Évangile 
selon Saint Luc au sous-sol du 
presbytère le mardi 12 novembre à  
9 h et à 18 h 30. C’est gratuit. Inscrivez-
vous au : 418 587-3873

CERCLE DES FERMIERES DE 
FORESTVILLE
Nous sommes en période de 
recrutement. Tu as envie d’apprendre 
à faire du tissage (couverte, linge 
à vaisselle, etc.), coudre, tricoter et 
autres, alors viens nous rencontrer. 
Nous aurons un plaisir assuré à vous 
guider dans votre nouveau passe-
temps. 

Pour informations : Christine 
Brousseau au 418-587-2573.

CHEVALIERS DE COLOMB 
Réunion de l’exécutif le 12 novembre 
à 13 h. Réunion mensuelle des 
membres jeudi le 14 novembre à  
19 h. Dimanche le 17 novembre de 8h 
à 12h30 nous aurons le Brunch pour 
le Noël des enfants (pour l’achat de 
cadeaux). Coût : Adulte 10$ enfants 
du primaire  5$ et gratuit pour 0 à 5 
ans. Les citoyens sont conviés à la 
prochaine soupe populaire qui se 
tiendra le 24 novembre à 17 h à la 
salle des Chevaliers de Colomb, sur 
la rue Blouin à Forestville. Un bon 
repas sera servi gratuitement. Ce sera 
également l’occasion de se réchauffer 
et de partager tous ensemble. Les 
personnes qui ont besoin d’un 
transport peuvent téléphoner au 
418-587-4226 ou au 418-587-4497. 
Bienvenue à tous !

FADOQ
PARTY DE NOËL Vous êtes invités 
à un dîner musical à la salle Horizon 
(sous-sol de l’église). Samedi le 
7 décembre 2024 à 12h (midi). 
Vin d’honneur, prix de présences.  
Musique animée : Mme Milaine 
Charron. Coût : 25$ pour les membres 
et les non-membres payable à 

l’achat du billet. (Non remboursable) 
Les billets sont en vente tous les 
mercredis après-midi de 13h à  
15h au local de la FADOQ à partir du 
13 novembre. Date limite vendredi 
le 30 novembre. Les personnes qui 
désirent venir danser en après-midi le 
coût est de 10$. Responsables : Sylvie 
Huard 418-989-9222 / Camille Emond 
418-587-4057 On vous attend, venez 
fêter avec nous.

CARREFOUR COMMUNAUTAIRE 
(134, BLOUIN)
Un souper et soirée le 23 novembre 
avec Milaine Charron. N’oubliez pas 
de réserver votre place pour le souper 
auprès de Jeanne 418 587-1563. Le 
1er décembre un brunch vous sera 
servi de 8 h à 11 h 30. Une soirée le 
14 décembre toujours avec Milaine 
Charron. Bienvenue à tous !

ST-MARC-DE-LATOUR
Formation biblique sur l’Évangile 
selon Saint Luc à la chapelle le 
mardi 19 novembre à 13 h 30.  
C’est gratuit. 
Inscrivez-vous au : 418 547-4018

FADOQ
Déjeuné le 17 novembre de 8h à 
11h30, le prix 10 $. Ne pas oublier 

nos activités du lundi soir. Bienvenu 
à tous !

COLOMBIER
FADOQ
Tous les premiers dimanches du 
mois, nous avons un déjeuner. Les 
activités de baseball poche et de 
pétanque ainsi que les soirées 
de cartes du samedi soir sont 
commencés. Bienvenue à tous !

PORTNEUF-SUR-MER
FADOQ
À tous les dimanches de 13 h à  
16 h, nous avons les activités de 
jeux de cartes, jeux de poches, etc. 
Bienvenue à tous !

LONGUE-RIVE
FADOQ
SOUPER DE NOËL le 7 décembre 
qui se déroulera à la salle 
communautaire au 530 rue 
principale. Au menu vin d’honneur. 
Suprême de volaille. Dessert et 
café ou thé. A compter e 18 h au 
coût de 25 $. Une soirée au coût de  
10 $ d’entrée musique avec Gina et 
Sabine. P.S : service de bar sur place. 
Au profit de la FADOQ. Bienvenu !

LES ESCOUMINS
FADOQ
L’Entraînement avec Marc Ross le  
6 janvier 2025 est de retour les Lundis 
et Mercredis de 17h30 à 18h30, 
gratuit pour la première séance. 
Informations: Claire Lagacé 581-888-
8722 Marc Ross 418-233 2564. On est 
impatient de s’entraîner avec vous. 
Bienvenue à tous!

SACRÉ-CŒUR
FADOQ
Soirée de Noël. Nous aurons un 
souper dansant, à la salle Joie de 
vivre de Sacré-Cœur le 7 décembre 
2024 à 18 H. Le coût est de 27 $ par 
personne. Musicien Richard Foster. 
Les billets sont en vente auprès de : 
Reine Gauthier 418 236-9109, Florian 
Gauthier 418 236-4858, Sonia Dufour 
418 236-9359, Lina Deschênes  
418 236-4502, Lise Deschênes 581 
235-4701, Thérèse Gravel 581 306-
3174, Hélène Tremblay 581 234-
9857 et Louise Gravel 418 236-4695. 
Bienvenue à tous!

À TOUS LES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES DE LA HAUTE-CÔTE-NORD
Vous devez faire parvenir vos informations à bchasse@editionsnordiques.com ou au  

418 587-2090, poste 2210 avant le mercredi midi de la semaine précédant la  sortie du journal.

MERCI DE VOTRE COLLABORATION!
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À la mémoire
de nos êtres chers

J’ai écrit ton nom… 

J’ai écrit ton nom sur le sable, 
mais la vague l’a eff acé.

J’ai gravé ton nom sur un arbre, 
mais l’écorce est tombée.

J’ai incrusté ton nom dans le marbre, 
mais la pierre a cassé. 

J’ai enfoui ton nom dans mon cœur, 
et le temps l’a gardé.

Nécrologie

Un don à la mémoire d’un être cher à la 
Fondation de votre centre de santé :
un geste de COEUR … 
pour la SANTÉ des gens qui demeurent!Les dons peuvent aussi être dédiés aux secteurs : 

- hospitalier (hôpital Le Royer) 
- oncologie (cancer)
- hébergement et soins de longue durée (Centres N.-A.-Labrie et Boisvert) 
- protection de la jeunesse

Cartes de dons disponibles dans les salons funéraires 
ou sur le site Web  : fondationsssmanicouagan.com 
ou par téléphone :  418 589-3701, poste 302293DONS EN LIGNE :  fondat ioncsnc.org

Faites un don à la Fondation 
du Centre de santé des Nord-Côtiers

TOUS LES DONS RECUEILLIS
serviront à l’achat d’équipements pour les pavillons 

de Bergeronnes, Escoumins et Forestville.

Lors du décès d’un 
être cher, d’un parent 

ou d’un ami.

Pour planifier vos  
arrangements préalables

Pour vous accompagner 
lors d’un décès

Pour un soutien 
 au deuil

cfhcn.ca  •  418 589-2570
De Tadoussac à Baie-Trinité

Aline Gagnon
1942 - 2024

À l’Hôpital Saint-François d’Assise de Québec, le 4 novembre 2024, à l’âge de 
82 ans, est décédée madame Aline Gagnon, fille de feu madame Marie-Ange 
Emond et de feu monsieur Napoléon Gagnon, épouse en première noce de feu 
monsieur Alphonse Pelletier et en secondes noces de monsieur Lucien Dufour.  
Elle demeurait à Portneuf-sur-Mer.
La famille vous accueillera à : La Coopérative funéraire Haute-Côte-Nord-
Manicouagan 537, rue Mgr-Bouchard, Portneuf-sur-Mer (Québec) G5C 1P0
Le vendredi, 15 novembre 2024 de 18 h à 21 h et le samedi, 16 novembre 
2024, jour des funérailles, à compter de 10 h.
Le service religieux sera célébré à Portneuf-sur-Mer le samedi, 16 novembre 
2024 à 14 h en l’église Sainte-Anne et de là au cimetière paroissial.
Elle laisse dans le deuil, outre son époux, ses enfants : Denis (Hélène 
Bouchard), Line (Daniel Carignan), Danielle (Patrice Laprise), Patricia, Robin 
(Réjean Rodrigue), Mario (Line Savard) et Nathalie (Renaud Bolduc); un ami 
de la famille Lucien Fortin; ses petits-enfants : feu Guillaume, David, Jessica 
et Koralie; ses arrière-petits-enfants Jessy-Rose et Nathan; ses frères et sœurs: 
Gilles, Patricia, Bertrand, Martine, Lise; ses beaux-frères et belles-sœurs de 
la famille Dufour : Roger (Louise), Gilles , Rodrigue (Diane), Lévis (Nicole), 
Berthe, Donild (Denise), Patrice (Anie), Alain (feu Luce), feu Bérangère, feu 
Julien et feu Viateur ainsi que ses neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s. 
Elle était aussi la sœur de feu Jules, feu Cécile et feu Maurice.
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à :
La Vallée des Roseaux - 2370, boul. Laflèche - Baie-Comeau (Québec)  
G5C 1E0 | https://www.jedonneenligne.org/lavalleedesroseaux

Avis de décès

Téléphone: 418 238-2161
cfhcn.ca

Les services 
professionnels 
ont été confiés à :

Agathe Bouchard 
1947 - 2024

À l’Hôpital Le Royer de Baie-Comeau, le 5 novembre 2024, à l’âge de 77 
ans et 10 mois, est décédée madame Agathe Bouchard, fille de feu madame 
Rolande Beaulieu et de feu monsieur Raymond Bouchard, épouse de 
monsieur Guy Ross. Elle demeurait à Essipit.

La famille vous accueillera à : 
La Coopérative funéraire Haute-Côte-Nord-Manicouagan
123, route 138, Les Escoumins (Québec) G0T 1K0
Le samedi, 16 novembre 2024 de 11 h à 13 h 45. 

Le service religieux sera célébré aux Escoumins le samedi, 16 novembre 2024 
à 14 h en l’église Saint-Marcellin et de là au cimetière paroissial.

Elle laisse dans le deuil, outre son époux, ses enfants : Sylvain (Jeannine 
Villeneuve), Gino (Nathalie Bouchard) et Dany (Manon Roussel) ; ses petits-
enfants : Kathleen (Michael Lafrance), Mikaël (Marie-Michel Bouchard) et 
Émy; ses frères et sœurs : Huguette (feu Etienne Boucher), Julien (feu Line 
Tremblay), Lucie (Yvan Dubé), Céline, Micheline (Roberto Roussel) et Louise 
(Pierre Arpin) ainsi que ses beaux-frères et belles-sœurs, neveux, nièces, 
cousins, cousines et ami(e)s. 

Elle était aussi la sœur de feu Nicole (Camille Savard).

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à :

La Fondation du cancer du sein du Québec - 1155, boulevard René-Lévesque 
Ouest, bureau 1705 - Montréal (Québec) H3B 3Z7 

https://rubanrose.org

Avis de décès

123, route 138, Les Escoumins  
Tél. : 418 233-2661

cfhcn.ca

Les services  
professionnels 
ont été confiés à :
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Pour connaître les détails, les conditions et les exigences :  

VISITEZ NOTRE SITE INTERNET ET FACEBOOK.

Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum en  
mentionnant le numéro du concours, par courriel à l’adresse suivante :  

CHANTALE.OTIS@TADOUSSAC.COM

MUNICIPALITÉ DE TADOUSSAC
Madame Chantale Otis,  

162, rue des Jésuites, Tadoussac, G0T 2A0 | Tél : 418 235-4446 Poste 1002

OFFRE D’EMPLOIS
POSTES DISPONIBLES

Municipalité de 
TADOUSSAC 

CONCOURS : 2024-004

PRÉPOSÉ À L’ENTRETIEN GÉNÉRAL ET  
DES TRAVAUX PUBLICS 
Poste syndiqué :  40 heures/semaine

CONCOURS : 2024-005

OPÉRATEUR AU DÉNEIGEMENT 
Poste syndiqué :  40 heures/semaine/ Horaire flexible

Date limite : 15 novembre 2024

La Municipalité de Tadoussac est à la recherche  
de personne pour occuper les postes suivants :

NOTE : L’utilisation des termes génériques masculins est faite dans le but d’alléger le texte et ne comporte aucune discrimination

OFFRE D’EMPLOI

Principales fonctions :
Le dessinateur industriel reçoit les dessins clients du responsable 
d’ingénierie et doit modéliser les pièces à fabriquer ainsi que mettre 
en forme la documentation pour fabrication dans l’atelier. La connais-
sance de logiciels de dessin assistés par ordinateur est nécessaire. 
(AutoCad, Inventor)

Niveau d’études : DEP

Description des compétences : DEP en dessin assisté par ordinateur 
ou autre expérience jugée équivalente, connaissance en fabrication, 
autonomie, esprit d’équipe

Salaire offert : À discuter

Nombre d’heures par semaine : 40 heures

Statut d’emploi : Permanent

Date d’entrée en poste : Dès maintenant

Personne à contacter : Félix Lirette

Envoyer votre CV au fransi@fransi.com

Dessinateur 
Industriel

32, avenue Babin, Baie-Comeau, Québec  G4Z 3A6  |  Tél. : 418 296-6021

OFFRES
D’EMPLOI
MÉCANICIEN(NE)
Relevant du directeur de la filiale, la personne choisie aura la responsabilité d’effectuer la 
maintenance et la réparation des autobus scolaires.

 LES PRINCIPALES RESPONSABILITÉS
 Réparation et entretien d’autobus scolaires;
 Effectuer des essais routiers;
 Compléter les rapports d’entretien mécanique et les bons de travail;
 Faire la réparation pour la peinture et la finition;
 Effectuer le suivi du programme d’entretien préventif (PEP);
 Dresser les listes de pièces requises pour effectuer les réparations ainsi que pour garder l’inventaire  
 à jour;
 Suivre les garanties;
 Émettre des bons de sortie de pièces sur les bons de travail;
 Organiser l’atelier (équipement, magasin);
 Rechercher de la documentation technique;
 Nettoyage des zones de travail et de lavage;
 Installer des équipements radio, caméra et GPS sur un véhicule neuf;
 Déceler les problèmes mécaniques;
 Toute autre tâche connexe.

 PROFILS DES COMPÉTENCES ET QUALIFICATIONS
 Formation/Expérience/Certification
 DEP en mécanique de véhicules lourds;
 Détenir sa carte de PEP serait un atout;
 Avoir au minimum de 2 années d’expérience en mécanique de véhicules lourds.
 Compétences et aptitudes requises
 Avoir une bonne assiduité;
 Avoir une bonne dextérité manuelle;
 Posséder un esprit d’analyse;
 Posséder une bonne perception spatiale;
 Avoir de l’initiative;
 Avoir le sens des responsabilités et de l’observation;
 Leadership, professionnalisme, débrouillardise et responsable;
 Permis de conduire valide.

 CONDITIONS DE TRAVAIL
 Horaire du lundi au vendredi
 Horaire de jour
 Temps plein permanent

CONDUCTEUR D’AUTOBUS SCOLAIRES
Chef de file dans le domaine du transport de personnes par autobus scolaires, Autobus Manic inc. 
est actuellement à la recherche d’un conducteur d’autobus scolaires pour compléter son équipe.

 LES PRINCIPALES RESPONSABILITÉS
 Effectuer l’inspection du véhicule avant le départ;
 Préparer le véhicule pour le circuit scolaire;
 Accueillir les passagers;
 Conduire le véhicule, tout en ayant la pleine maîtrise de ce dernier;
 Remplir les rapports journaliers;
 Toute autre tâche reliée à la conduite d’un autobus scolaire.

 LES EXIGENCES 
 Détenir un permis de conduire classe 2;
 Posséder une carte de compétence en transport scolaire (un atout).

 LES QUALITÉS RECHERCHÉES
 Aimer travailler avec les jeunes;
 Être tolérant au stress;
 Être vigilant.

 Formation disponible sur place!  Possibilité obtenir votre classe 2.

CE DÉFI VOUS INTÉRESSE ? 
TRANSMETTEZ-NOUS VOTRE CURRICULUM VITAE SANS TARDER

Par la poste : Autobus Manic inc.
40, av. William-Dobell, Baie-Comeau, Qc,  G4Z 1T7

Par courriel : mario.gallant@busbusbus.com
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AVIS/EMPLOIS

AVANTAGES
• Rabais pour les employés (achat, service et pièces);
• Assurance collective disponible dès le premier jour d’emploi;
• Assurance invalidité;
• Assurance pour les frais médicaux et paramédicaux;
• Assurance vie;
• Régime de retraite;
• Description sommaire.

DESCRIPTION SOMMAIRE
La personne recherchée devra présenter les options de financement ou de location ainsi 
qu’une gamme complète de produits d’assurance aux nouveaux acheteurs.

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS PROFIL
• Attitude positive avec une grande capacité d’écoute
• Être à l’aise avec le public et la négociation
• Être motivé, organisé et axé sur l’obtention des résultats
• Apprécier d’être rémunéré selon les efforts
• Facilité à communiquer, personnalité extravertie et amicale
• Être capable de travailler en équipe et sous pression

• Rencontrer les clients et faire  
l’analyse complète de leurs besoins

• Traiter les transactions de  
financement et de location  
avec exactitude et rigueur

• Offrir des produits d’assurance vie 
et maladie, diverses protections 
supplémentaires et des garanties 
prolongées

• Collaborer avec les directeurs des 
ventes en vue de réaliser un profit 
raisonnable à chaque vente

• Effectuer toute autre tâche connexe 
selon les besoins et les demandes 
des directeurs

ÊTES-VOUS  
UNE PERSONNE ORGANISÉE, FIÈRE DE SON 
TRAVAIL ET TOUJOURS PRÊTE À L’ACTION ? 

Olivier Nissan Sept-Îles est actuellement à la recherche d’un(e )

afin de faire grandir son équipe !

Poste permanent à l’année

Salaire Commission et  
BONIS PERFORMANCE ENTRE 

100,000 $ - 140,000 $ 

Envoyez-nous 
votre CV :  
slarouche@

groupeolivier.com

DIRECTEUR·TRICE COMMERCIAL·E 

Habitat Métis du Nord
AVIS PUBLIC  

Notre entreprise possède des logements à loyer modique et nous invitons toutes les personnes intéressées à nous produire 
une demande afin d’être inscrit sur notre liste d’attente qui sera utilisée lors des prochaines sélections. 

Nous avons des logements de 2 et 3 chambres à coucher dans les municipalités suivantes : Tadoussac, Longue-Rive, Forestville, 
Colombier, Les Escoumins, Ragueneau, Chute-aux-Outardes, Pointe-Lebel, Godbout et Baie-Comeau. 

Les critères d’admissibilité sont les suivants : 
- être un ménage autonome; 
- être d’origine autochtone (selon nos critères); 
- avoir des revenus égaux ou inférieurs au maximum de revenus établis. 

Toutes les personnes intéressées à nous formuler une demande doivent le faire en s’adressant à : 
HABITAT MÉTIS DU NORD 

235, boul. La Salle, bur. 100, Baie-Comeau, G4Z 2Z4 
Pour plus de renseigements, n’hésitez pas à contacter notre bureau 

régional de Baie-Comeau au numéro 418 294-2267

AVIS CLÔTURE INVENTAIRE
Avis est par la présence donné qu’à la suite du décès de madame Cécile Manning, en son vivant domiciliée 
au 100, rue Principale, Les Bergeronnes, QC, G0T 1G0, un inventaire des biens de la défunte a été fait par 
la liquidatrice successorale, Gina Deschênes le 5 novembre 2024, conformément à la loi. Cet inventaire 
peut être consulté par toute personne ayant un intérêt, aux 811, rue du Versant Les Bergeronnes. G0T 1G0 

Donné aux Bergeronnes, le 5 novembre 2024 Gina Deschênes
Liquidatrice

Assemblée 
Générale Spéciale 

Plaisir
de lire

Lundi 25 novembre 
2024 à 18 h 30 

1, 10e Rue
Forestville
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Avis / Emplois

Pour tout 
savoir
journalhcn.com

TÉLÉCHARGEZ NOTRE 
APPLICATION MOBILE GRATUITE.

ÉDITIONS NORDIQUES

DIRECTEUR DU RENDEZ-VOUS PANQUÉBÉCOIS
DE SECONDAIRE EN SPECTACLE 2026

Loisir et Sport Côte-Nord est présentement à la recherche d’un directeur ou d’une 
directrice pour diriger le Rendez-Vous Panquébécois de Secondaire en Spectacle 
2026 – Sept-Îles-Uashat Mak Mani-utenam. 

DESCRIPTION
La directi on du RVPQ a pour foncti ons d’exécuter les décisions, de faire des 
rapports périodiques et de soutenir le comité des partenaires. Elle assure la 
gesti on de l’événement (échéancier global, gesti on budgétaire, recrutement 
et encadrement du personnel, rapports, etc.), dirige les travaux des diff érents 
services, assure la représentati on de l’événement auprès des instances concernées
et accomplit toutes autres tâches confi ées par le comité des partenaires.

EXIGENCES
Afi n de joindre notre équipe dynamique, la personne recherchée devra entre 
autres être apte à travailler en équipe, de façon professionnelle et avoir à cœur 
le développement du loisir culturel dans la région. Il devra également posséder 
les critères suivants :
• Posséder une formati on universitaire dans le domaine du loisir ou dans un 
 domaine relié à la réalisati on des tâches;
• Posséder un permis de conduire valide;
• Réaliser le travail à parti r de Sept-Îles ou des bureaux situés à Baie-Comeau;
• Détenir des connaissances de base dans le milieu culturel nord-côti er;
• Avoir des apti tudes à rallier diff érents intervenants afi n de réaliser l’événement.

AVANTAGES ET CONDITIONS
• Contrat d’emploi à temps plein d’une durée de 18 mois (20 janvier 2025 au 20 juin 
 2026);
• Un horaire de travail de 35 heures par semaine;
• Salaire entre 57 000$ et 62 000 $ annuellement.

Pour déposer votre candidature, veuillez soumett re votre curriculum vitae avant 
le lundi 2 décembre 2024 à 16 h au info@urlscn.qc.ca. info@urlscn.qc.cainfo@urlscn.qc.ca

L’avis est donné à la succession de feu Marlène Imbeault de vous présenter au greffe de la Cour du Québec du district judiciaire de Baie-
Comeau situé au 71, avenue Mance, Baie-Comeau (Québec) G4Z 1N2, dans les 30 jours afin de recevoir la demande introductive d’instance
et avis d’assignation qui y ont été laissés à votre attention dans la cause numéro 655-22-001474-241.
Vous devez répondre à cette demande dans le délai indiqué dans l’avis d’assignation, sans quoi un jugement par défaut pourrait être rendu
contre vous et vous pourriez devoir payer les frais de justice.
Le présent avis est publié à la demande de Maxym Ouellet Jean, huissier, qui a tenté sans succès de vous signifier le document décrit ci-haut.
Il ne sera pas publié à nouveau, à moins que les circonstances ne l’exigent.
Québec, le 5 novembre 2024
Denise Guérard, huissière de justice

Avis public de notification
(articles 136 et 137 C.p.c.)

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN PERMIS OU 
À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du 
Code civil peut, dans les 30 jours de la publication 
du présent avis, s’opposer à une demande relative 
au permis ci-après mentionné en transmettant à la 
Régie des alcools, des courses et des jeux un écrit 
assermenté qui fait état de ses motifs, ou intervenir en 
faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans les 
45 jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou 
à son procureur, par courrier recommandé ou certifié 
ou par signification à la personne, et être adressée à  
la Régie des alcools, des courses et des jeux, 
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01, Montréal 
(Québec) H2Y 1B6

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Gestion Hémifor inc.
274, rue Principale 
CP 502
Portneuf-sur-Mer 
(Québec) G0T 1P0

NATURE DE 
LA DEMANDE

Un restaurant avec 
option “traiteur”.

ENDROIT 
D’EXPLOITATION

RELAIS CHEZ 
L’ITALIEN DU NORD
48.689884, 
-69.664773
Portneuf-sur-Mer 
(Québec) G0T 1P0
Dossier : 10288241

Régie des alcools, des courses et des jeux
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La bonne gestion et l’intervention 
médicale sont applaudies par des 
intervenants de la Ligue de hockey 
junior Maritimes Québec (LHJMQ). 

Étienne Fallu est coordonnateur des 
thérapeutes sportifs pour la LHJMQ, 
mais aussi un ancien thérapeute de la 
ligue, qui a travaillé pendant neuf ans 
avec trois équipes différentes.

« À l’époque où j’ai commencé dans la 
ligue en 2001, c’était encore la fin de 
l’époque où les équipes se parlaient 
peu, il n’y avait pas cette camaraderie, 
cette collégialité ou cette entraide. Ça 
s’est vraiment amélioré, mais il y a eu 
une époque où c’était l’ennemi, c’était 
l’adversaire et tu ne pouvais pas l’ai-
der », confie-t-il. 

Il se dit plus que ravi de voir que les 
temps ont changé. La collaboration 
est instantanée et l’empathie est natu-
relle envers l’autre. 

Prêt à intervenir 

« Depuis une vingtaine d’années, 
c’est obligatoire, lorsque les équipes 
embauchent du personnel, d’embau-
cher des thérapeutes du sport agréés 
ou des physiothérapeutes du sport. 

En ce moment, sur 18 équipes dans la 
ligue, on a 17 équipes qui ont un thé-
rapeute du sport et une équipe qui a 
une physiothérapeute », explique M. 
Fallu. 

Ce dernier n’est pas un employé à 
temps plein de la LHJMQ. Il travaille 
aussi à l’Université du Québec à 
Trois-Rivières dans le programme de 
thérapie du sport.

Il explique que cinq personnes quali-
fiées minimum sont prêtes à interve-
nir quand survient une blessure grave 
lors d’une partie.

« Chaque équipe a deux personnels 
qualifiés en tout temps. Et à chacun 
des matchs, il y a un médecin. Donc, à 
tous les matchs, ça fait cinq personnes 
qualifiées au minimum pour intervenir 
dans une situation », précise-t-il.

« On a le thérapeute des deux 
équipes, le gérant d’équipement des 
deux équipes et le médecin. Donc, on 
a un minimum constant de cinq per-
sonnes formées pour intervenir en cas 
d’urgence », poursuit-il. 

Ensuite, certaines organisations 
peuvent choisir d’avoir des théra-
peutes qui se joignent lors des parties 
ou d’embaucher une équipe d’ur-
gence supplémentaire. 

Étienne Fallu précise que tous ces 
gens sont formés adéquatement pour 
intervenir dans n’importe quelle situa-
tion. « Tous les intervenants de la ligue 
doivent avoir un certificat de premier 
répondant du sport. »

Une requalification ou une formation 
mise à jour sont normalement obliga-
toires tous les trois ans. Toutefois, la 
LHJMQ l’exige aux deux ans. 

Urgence et soutien pour tous

La scène du 1er novembre était terri-
fiante. Il aura fallu très peu de temps 
pour sortir l’artillerie lourde. Tout le 
monde sur la glace, le plan d’urgence 
est activé. 

« C’est le thérapeute qui intervient en 
premier sur la scène, qui va analyser 
le niveau de conscience de l’indi-
vidu ou la gravité, soutient M. Fallu. 
Nous, dans nos protocoles, il existe 
quelques éléments clés, comme un 
segment majeur ou une lacération au 
niveau d’une artère importante. Même 
si l’état de conscience est encore bon, 
on va activer le plan d’urgence. Et si la 
personne est inconsciente, on l’active 
d’emblée. »

Mais ensuite, il faut s’assurer que tout 
le monde va bien. Les joueurs, les 
organisations et même le personnel 
sur place. C’est à cette vocation que 
sert le Programme d’aide et de sou-
tien.

« Par exemple, si un thérapeute a 

besoin de ventiler ou de se confier, il 
peut appeler le programme d’aide et 
il sera guidé pour un soutien psycho-
logique. […] C’est bon aussi pour les 
joueurs, les coéquipiers et les amis, 
car ce sont des scènes très angois-
santes », continue-t-il. 

Le respect est aussi un mot d’ordre 
pour la ligue en cas de blessures 
majeures. « C’est quelque chose qu’on 
mentionne dans nos formations, on ne 
remontre plus ces images sur le grand 
écran. Ça ne sert à rien de revoir ces 
images. On laisse nos intervenants 
travailler », souligne Étienne Fallu.

Ce dernier discutait justement la 
semaine dernière avec le commissaire 
Mario Cecchini pour améliorer les ser-
vices ou l’encadrement   des joueurs, 
du personnel et des intervenants.

« Ce n’est pas parce qu’on est satisfait 
de comment les choses se passent en 
ce moment qu’on s’arrête là. On est 
constamment à vouloir développer, 
améliorer et écouter notre person-
nel », conclut-il.

Il y avait de l’action sur la glace du Centre sportif Alcoa le 1er novembre, le soir du match où Justin 
Blais est parti en ambulance. Photo Kassandra Blais

Blessure au match du Drakkar 

Sécurité et bien-être sont les mots d’ordre 
Nul besoin de raconter les événe-
ments du 1er novembre pour se rap-
peler l’état de choc qui est survenu au 
Centre sportif Alcoa. L’état de Justin 
Blais, défenseur des Olympiques de 
Gatineau, était la priorité. La couleur 
du chandail n’avait plus d’importance, 
les équipes médicales ont fait leur 
travail et tout le monde ne souhaitait 
que le bien-être du jeune joueur. 

	 Karianne Nepton-Philippe
	 knphilippe@lemanic.ca
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20241113 MER
HAE A PI
05:32 0.6 2
11:44 3.9 12.9
18:08 0.3 0.9

20241114 JEU
HAE A PI
00:14 3.7 12.2
06:17 0.5 1.6
12:29 4.3 14.1
18:58 0 0.1

20241115 VEN
HAE A PI
01:02 3.8 12.5
07:01 0.4 1.3
13:14 4.6 15
19:46 0.1 0.3

20241116 SAM
HAE A PI
01:48 3.8 12.6
07:44 0.3 1.1
13:59 4.7 15.4
20:35 0 0.2

20241117 DIM
HAE A PI
02:33 3.8 12.3
08:28 0.4 1.2
14:47 4.7 15.4
21:25 0.1 0.3

20241118 LUN
HAE A PI
03:20 3.6 11.8
09:11 0.5 1.6
15:35 4.6 15
22:17 0.3 1

20241119 MAR
HAE A PI
04:11 3.4 11.1
09:57 0.7 2.3
16:24 4.4 14.3
23:10 0.5 1.7

Source : Pêches et Océans CanadaSource : Pêches et Océans Canada22
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

3 
no

ve
m

br
e 

20
24

 ǀ H
C

N



Un groupe de mères du secteur ouest 
de la Haute-Côte-Nord se sentent 
investies d’une mission  : celle d’éta-
blir un club de gymnastique pour les 
enfants du secteur âgés de 3 à 9 ans 
qui verra le jour en 2025.

Renaud Cyr

Si tout se passe comme prévu, le Club 
de gymnastique du secteur BEST 
débutera ses activités à l’automne 
prochain, et ses activités seront 
davantage récréatives que compéti-
tives comme le Club de gymnastique 
L’Envol de Forestville.

Le but du club est avant tout de rendre 
la gymnastique accessible aux enfants 
plus jeunes, et d’offrir un service qui 
n’était pas facilement accessible pour 
les gens de l’ouest du territoire.

L’idée de la création d’un club de 
gymnastique émerge d’un groupe 
de 5 mères des Bergeronnes qui ont 
constaté le manque d’activités liées à 

cette discipline entre Sacré-Cœur et 
Les Bergeronnes.

« Un sondage a été fait en début 
d’année pour savoir si les parents 
seraient intéressés à avoir accès à 
des activités de gymnastique, et 
environ 70 familles ont répondu posi-
tivement », révèle Andréanne Janelle, 
membre du comité organisateur du 
Club de gymnastique du secteur 
BEST.

S’en sont suivi une campagne de 
sociofinancement et un échéancier 
préalable, avec entre autres une liste 
de matériel à acheter.

Les tapis de sol, les poutres et les 
accessoires pour s’exercer au sol 
seront priorisés dans un souci de 
garder le tout simple à installer et 
désinstaller à chaque séance. Ces 
derniers représentent en tout et pour 
tout un investissement de démarrage 
estimé entre 15 000 $ et 20 000 $.

Andréanne Janelle laisse entendre 
que les séances auront vraisem-
blablement lieu le dimanche dans 
le gymnase de la polyvalente des 
Berges aux Bergeronnes.

« Il n’y a rien de confirmé pour l’ins-
tant, mais en principe c’est comme ça 
que ça va s’enligner », divulgue-t-elle.

Le club a récolté près de 3 000 $ lors 
de sa campagne de sociofinance-
ment et a reçu un don de 7 500 $ de 
la Caisse Desjardins du Saguenay–
Saint-Laurent, en plus d’un généreux 
don de 10 000  $ des Chevaliers de 
Colomb.

Le club de gymnastique du secteur BEST débutera ses activités à l’automne 2025. Photo iStock

Secteur ouest

Un nouveau club de gymnastique en 2025

(KNP) Plus de 90  athlètes nord-cô-
tiers ont reçu des bourses totalisant 
58 150 $ le 2 novembre en marge du 
Gala Méritas de Loisir et Sport Côte-
Nord qui a rassemblé 220 personnes 
à l’hôtel Le Manoir de Baie-Comeau.

L’engagement, le dépassement de soi 
et les efforts du milieu sportif régional 
ont été célébrés dans 23 disciplines.

Charles Paquet, de Port-Cartier, s’est 
démarqué, alors qu’il est récipien-
daire de plus d’une bourse. Il reçoit 
3 000  $ pour la « Bourse Jeux Olym-
piques », 2 000 $ dans le « Volet Excel-
lence » et 1 000 $ comme « Athlète par 
excellence ».

Andréanne Foster, de Forestville, a 
aussi été récompensée comme « Ath-
lète par excellence » et a ainsi mis la 
main sur une bourse de 1 000 $.

Du côté de la bourse « Jeux panaméri-
cains », Michèle Morissette et Samuel 
Murray, de Baie-Comeau, ont tous 
deux reçu une bourse de 1 500 $ pour 
leur participation à des compétitions 
de racquetball.

Le titre d’officiel de l’année revient à 

Marco Coulombe de Sept-Îles qui 
arbitre au karaté. Quant à l’entraîneur 
de l’année, il s’agit de l’entraîneuse 
du Club de patinage artistique de 
Baie-Comeau, Karen Sauvageau.

C’est Olivier Chouinard de Sept-Îles 
qui a été sacré athlète de l’année chez 

les personnes handicapées. Il a reçu 
une bourse de 550 $.

De son côté, Samuel Tremblay de 
Ragueneau est le récipiendaire de la 
bourse Alice-Cloutier d’un montant 
de 500  $. Il évolue en patinage de 
vitesse.

Rappelons que Paul Lord de Baie-Co-
meau a mérité le Prix Dollard-Morin 
cette année pour son implication dans 
le développement du basketball.

Hommages

Deux hommages ont été rendus 
durant la soirée. Francine Bélair a été 
honorée en raison de son apport au 
Club de pétanque de Baie-Comeau. 
Dans un deuxième temps, Keven 
Lavoie a aussi vu son travail souligné, 
lui qui s’implique au niveau du ski 
alpin à Sept-Îles.

Loisir et Sport Côte-Nord a remis, lors du Gala Méritas, une bourse « Jeux panaméricains » à 
Michèle Morissette et Samuel Murray, de Baie-Comeau. Photo courtoisie

Gala Méritas de Loisir et Sport Côte-Nord
Plus de 90 athlètes nord-côtiers récompensés
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305, boul. La Salle, Baie-Comeau
Tél. : 418 296-9191

nordx.ca
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